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Dans le cadre de sa programmation 2023-2024, le GT Objectif Lune de l’ANRT 
propose des feuilles de route stratégiques et opérationnelles sur des théma-
tiques spatiales et lunaires. Les axes stratégiques proposés dans le Livre blanc 
d’Objectif Lune, publié en février 2022, sont ainsi déclinés autour de grands 
domaines. Une note sur le droit est déjà parue, à laquelle s’ajoute cette note 
sur l’étude de l’empreinte environnementale, et une étude sur l’énergie paraîtra 
dans les prochains mois.

Ces notes sont divisées en deux parties. Après un exposé des principaux en-
jeux dans une partie « panorama stratégique », une série de « recomman-
dations opérationnelles » sera proposée.

Cette publication est dédiée à la seconde thématique, c’est-à-dire à l’étude de 
l’empreinte environnementale.
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Synthèse 
exécutive

Activités spatiales d’exploration, les programmes 
lunaires ne peuvent s’affranchir de se confronter à 
leurs impacts climatiques et sociaux. Une réponse 
à ces interrogations peut se déployer sur deux axes : 
une formalisation de la stratégie européenne pour 
l’exploration de la Lune centrée exclusivement sur la 
science spatiale d’une part ; une politique de réduc-
tion de l’empreinte environnementale des activités 
spatiales en général, d’autre part.

L’Europe doit se focaliser sur le développement 
de systèmes robotiques autonomes et intelli-
gents pour l’exploration lunaire ; ce qui n’exclut 
pas le vol d’astronautes européens sur des pro-
grammes conjoints : 

•  L’Europe doit prioriser des missions lunaires robo-
tisées, frugales et scientifiques, en particulier dans 
les champs de la cartographie, de l’analyse géolo-
gique, de l’observation et de l’exploration. 

•  Service contre service, et au moyen du déve-
loppement de compétences clés à mettre dans 
l’échange, l’Europe peut envoyer avec des parte-
naires internationaux de différents bords géopoli-
tiques, ses astronautes vers la Lune. 

•  En outre cette priorisation des missions robotisées 
vers la Lune doit être accompagnée d’une réflexion 
quant à la médiation avec le grand public, inspirée 
des communications menées s’agissant des rover 
martiens et de missions robotisées récentes (person-
nification du rover, publication réseaux sociaux, etc.).

Que ce soit sur Terre, en orbite ou vers et sur la Lune, 
les activités spatiales ont une empreinte environ-
nementale. Le constat est factuel et indiscutable. 
À l’heure de la prise de conscience d’une nécessaire 
mise en adéquation de nos technologies avec les 
exigences d’un monde qui se détériore du fait des 
changements climatiques, les décideurs et les ac-
teurs du spatial doivent impérativement prendre en 
considération l’ensemble de l’empreinte environne-
mentale de l’activité.  

L’étude de l’empreinte environnementale des activi-
tés spatiales se déploie sur deux dimensions : 

•  Un volet éthique et politique, qui interroge les 
nouveaux modèles d’accès, d’utilisation et d’ex-
ploitation de l’espace à l’aune des impératifs envi-
ronnementaux et de légitimité sociale.

• Un volet technologique qui cherche à réduire 
l’empreinte environnementale des activités spa-
tiales par une amélioration des techniques uti-
lisées et de la durée de vie des objets spatiaux. 
Cela passe par un chantier préalable et toujours en 
cours, à savoir l’étude de l’empreinte environne-
mentale des activités spatiales, notamment s’agis-
sant des effets hors CO2 de ces activités.

En matière environnementale, les agences spatiales 
jouent un rôle majeur en tant qu’acteurs struc-
turant des filières spatiales. Elles sont la plupart 
du temps les autorités centrales dans l’autorisation 
des opérations spatiales, et le financement de pro-
grammes spatiaux par appel d’offres. 
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Panorama 
stratégique

jet d’utiliser les ressources présentes sur la Lune 
à des fins d’utilisations locales au service des mis-
sions lunaires dans une dynamique d’In-situ Space 
Resources Utilisation (ISRU). Ces programmes lu-
naires sont envisagés comme des programmes de 
long terme, avec un déploiement progressif qui 
devrait se pérenniser. Dans sa configuration actuelle, 
le programme Artémis a pour objectif huit missions 
qui se dérouleront sur la décennie 2030. Il faut tou-
tefois considérer avec prudence cette ambition 
d’un déploiement au long cours. Outre que les pro-
grammes lunaires passés portaient déjà cette ambi-
tion, le maintien sur le temps long de programmes 
lunaires aussi coûteux supposera soit l’engagement 
permanent des États (surtout dans une dynamique 
post-ISS), soit le développement d’un modèle éco-
nomique permettant une autre répartition des coûts.

Cette incertitude prise en compte, la course à 
la Lune a en tout état de cause repris et bat son 
plein. Toutefois, elle a la particularité de se déployer 
dans une époque particulièrement marquée par les 
bouleversements environnementaux, le changement 
climatique d’origine humaine et le dépassement des 
limites planétaires. Les images de lancement oc-
cupent désormais l’espace médiatique en même 
temps que les images de catastrophes environne-
mentales. Un parallèle qui interroge le grand public 
comme les acteurs du monde spatial, et ce tandis 
que ces derniers s’inscrivent dans une dynamique de 
décarbonation de leurs activités. Les programmes 
lunaires ne peuvent s’affranchir de se confronter 
à leurs impacts climatiques et sociaux. Un ques-
tionnement qui doit tenir compte des stratégies 
humaines pour atténuer le changement clima-
tique et s’y adapter à court et moyen terme. Une 
réponse à ces interrogations peut se déployer sur 
deux axes : une formalisation de la stratégie euro-
péenne pour l’exploration de la Lune centrée exclu-
sivement sur la science spatiale d’une part ; une poli-
tique de réduction de l’empreinte environnementale 
des activités spatiales en général, d’autre part.

Comme tous les grands systèmes et infrastructures 
techniques (toutes proportions gardées), le spatial 

Introduction

Depuis 2019, le groupe de travail Objectif Lune de 
l’ANRT réunit des acteurs mobilisés sur l’étude et 
la promotion des opportunités offertes pour la 
science, la recherche et l’innovation par une ambi-
tion lunaire européenne à vocation scientifique.  
Le groupe fonde son action sur trois piliers : une in-
tersectorialité spatial-non spatial, une ambition eu-
ropéenne et une ambition responsable. 

Au cours des années 2010, la Lune est revenue à 
l’agenda stratégique des États spatiaux. Domi-
nant le paysage, le programme Artémis de la NASA 
annonce le retour d’astronautes sur le sol de notre 
satellite naturel pour le début de la prochaine décen-
nie. Parallèlement, le programme lunaire chinois suit 
son cours et vise, lui aussi, à établir une présence hu-
maine via son programme conduit avec la Russie et 
quelques États partenaires, l’ILRS (pour International 
Lunar Research Station). Portés par l’engouement 
des deux grandes puissances spatiales du moment, 
d’autres pays se sont lancés dans la nouvelle course 
à la Lune : parmi eux le Japon, ou encore l’Inde, et 
sa mission réussie Chandrayan-3 en août 2023. On 
compte également toute une série de missions lu-
naires privées, parfois liées au programme Artémis, 
incarnées notamment par les missions des start-ups 
iSpace ou Intuitive Machines. 

Dans ce contexte, l’Europe spatiale n’est pas ab-
sente – mais pourrait être davantage présente. 
Des coopérations existent avec le programme Arté-
mis, ainsi qu’avec le programme du Lunar Gateway 
(la future station orbitale lunaire), tandis qu’une assis-
tance technique est parfois fournie aux autres mis-
sions lunaires. L’Europe spatiale apporte également 
sa contribution via le module Orion et s’est engagé 
au développement du lander Argonaute. L’ESA et le 
CNES ont également participé à la dernière mission 
chinoise vers la face cachée de la Lune, Chang’e-6, 
au printemps 2024. 

La particularité des nouveaux programmes lunaires 
réside dans la volonté affichée d’y établir des bases 
en expansion durable, c’est-à-dire une présence per-
manente et habitée. On retrouve également le pro-
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a une empreinte environnementale et des consé-
quences sur le plan écologique. De l’extraction de 
ressources pour la fabrication des composants spa-
tiaux en passant par les pollutions liées aux sites de 
lancement jusqu’aux lancements eux-mêmes avec 
leurs effets sur l’atmosphère et enfin l’importante 
question des débris spatiaux, les points à étudier 
sont nombreux ; et ce tout au long du cycle de 
vie. Pour autant, comme le soulignent de nom-
breuses sources, l’étendue exacte de l’empreinte 
environnementale en matière spatiale demeure 
encore inconnue et reste à quantifier. Les ac-
teurs publics et privés du secteur ont commencé à 
réfléchir sur des méthodes de quantification et de 
limitation de cette empreinte1. Un travail sur le volet 
technique est donc en cours, comme en témoignent 
les politiques du CNES et de l’ESA2. En matière spa-
tiale néanmoins, les véhicules, les combustibles et les 
procédés sont divers et sont produits unitairement 
ou en petite série, ce qui pourra demander des lo-
giques de réduction d’impact adaptées.

En plus d’être technique, le problème est aussi 
éthique et politique. Le grand public s’interroge sur 
la légitimité et sur les usages en matière spatiale. Le 
questionnement n’est pas nouveau : on pense no-
tamment, déjà, aux critiques sévères à l’encontre 
du programme Apollo en son temps. Elles portaient 
notamment sur la légitimité sociale du programme 
lunaire américain, notamment son coût, dans un 
contexte politique marqué par les inégalités sociales. 

La question éthique et politique se renouvelle à 
l’heure d’une intensification massive des activités 
spatiales en lien avec le New Space3. Ce phéno-
mène, qui se traduit notamment par une accélé-
ration des rythmes de lancement, a lieu alors que 
d’année en année, les effets de l’anthropocène se 
déploient et que les évaluations des investisse-
ments importants mais nécessaires pour atténuer 
les changements climatiques se confirment. L’in-
vestissement public en matière spatiale peut alors se 
retrouver mis en concurrence avec d’autres postes 
de dépenses plus prioritaires. Dans un contexte de 
restriction budgétaire et de forte demande sociétale 
de réduction des inégalités, la question de la légiti-
mité sociale des projets spatiaux devra faire l’objet 
d’arbitrages politiques. 

Aussi, sous ce terme de « légitimité sociale », plu-
sieurs éléments sont questionnés : 
•  Le coût financier des programmes lunaires, sup-

portés collectivement alors que des investisse-
ments dans la lutte contre le changement clima-
tique trouvent parfois difficilement leurs budgets. 
D’où une interrogation à mener quant à la priorisa-
tion des programmes spatiaux.

1 La première empreinte carbone du secteur spatial français sera pu-
bliée en novembre prochain dans le cadre de la feuille de route de 
décarbonation de la filière française (réalisation Carbone4).

2 Voir Intermède, infra.

3 Deux phénomènes aisément mesurables par l’augmentation im-
portante du nombre de lancements et ipso facto d’objets lancés, 
quoique du fait de quelques acteurs seulement

•  L’empreinte environnementale des activités spa-
tiales comme externalité négative supporté la 
collectivité, sans que celle-ci ne bénéficie tou-
jours complétement des externalités positives 
liées à son développement4. L’exemple caricatu-
ral, quoique marginal pour l’instant, est alors celui 
du tourisme spatial. 

C’est de la confrontation entre les nouvelles am-
bitions lunaires et les exigences environnemen-
tales de l’époque que traite cette note. Elle dresse 
un panorama des enjeux, mais n’a pas pour ambition 
de fournir une étude quantifiée de l’empreinte en-
vironnementale en matière lunaire. Son objectif est 
davantage de souligner des points d’attention, à 
l’heure où l’Europe et ses États dessinent leurs en-
gagements lunaires et inscrivent leurs activités spa-
tiales dans une trajectoire de décarbonation. 

Nous procéderons en deux temps : après avoir 
présenté les enjeux environnementaux en ma-
tière spatiale en général, tant sur le volet tech-
nique que le volet politique (PARTIE 1), nous 
traiterons plus particulièrement des ambitions 
lunaires (PARTIE 2). 

Deux raisons justifient ce choix d’aborder en pre-
mier lieu la question environnementale des activités 
spatiales dans leur globalité, avant d’aborder le cas 
plus spécifique de la Lune. D’une part, les activités 
lunaires sont des activités spatiales, et les objets et 
charges utiles qu’elles utilisent quittent la Terre par 
le même biais que tout objet spatial5. D’autre part, 
l’étude de l’empreinte environnementale des ambi-
tions lunaires ou de l’exploration spatiale per se, est 
un champ moins développé que l’étude de cette 
même empreinte du secteur spatial en général. Mais 
il y a fort à parier que des leçons du général, le 
secteur spatial, trouvera un intérêt majeur pour le 
cas particulier, la Lune.

4 Hormis les cas d’applications devenues indispensables au quoti-
dien des citoyens : météo, géolocalisation, connectivité, etc.

5 Une nuance toutefois : si, certes, les engins lunaires sont avant tout 
des systèmes spatiaux lancés à l’instar d’autres depuis la Terre, les ef-
forts énergétiques pour les amener sur leur trajectoire puis à destina-
tion sont bien supérieures à ceux nécessaires pour une mise en orbite 
terrestre.
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A. LE VOLET ÉTHIQUE ET POLITIQUE

Les bénéfices apportés par les activités spatiales 
sont nombreux. De l’observation de la Terre, des 
évolutions de son climat et de sa géophysique, aux 
connexions satellitaires et à la géolocalisation, les 
applications spatiales connaissent une accélération 
de leur utilisation et une diversification croissante. 
« Les systèmes spatiaux tiennent une place de plus 
en plus importante dans la vie quotidienne des so-
ciétés modernes »6, au point d’ailleurs qu’on puisse 
caractériser une certaine dépendance à ces appli-
cations et services. Cette dépendance est d’autant 
plus critique qu’elle repose pour l’essentiel sur des in-
frastructures particulièrement fragiles, les satellites.

Un contexte de transformation

Au tournant du 21e siècle, le secteur spatial a connu 
une intensification majeure de ses activités, caracté-
risée à la fois par une augmentation du nombre d’ac-
teurs et du nombre de lancements. Cette nouvelle 
économie spatiale, dont le New Space est une des 
composantes, a ainsi participé à l’augmentation du 
nombre d’objets en orbite. D’une centaine d’objets 
par an lancés en moyenne jusqu’aux années 2010, 
le nombre s’établit désormais à quelques milliers, 
avec plus de deux mille objets lancés pour la seule 
année 20227. Corrélativement, cette intensification 
des activités du secteur spatial se manifeste aussi 
par une augmentation du nombre d’applications 
développées grâce aux satellites : chaque mois 
apporte son lot de nouveaux usages du spatial, 
liés à la connectivité, à l’observation de la Terre 
et à la géolocalisation. Enfin, le secteur spatial s’en-
gage vers de nouveaux champs de développement 
technologique à l’instar du service en orbite et de 
la fabrication en orbite (in orbit servicing et in orbit 
manufacturing). Si le constat n’est pas homogène, 
la transformation du secteur est structurelle, et sa 
croissance est dynamique et prometteuse, même 
s’il convient d’appréhender avec beaucoup de 
précautions8 les perspectives économiques an-
noncées9. 

6 Brachet Gérard, « Les enjeux d’un développement durable des ac-
tivités spatiales : », in Géoéconomie, no 2, n° 61, 1 avril 2012, p. 95-106.

7 ’essentiel de cette augmentation étant lié au lancement de mé-
ga-constellations de satellites, en particulier de la constellation Starlink 
de Space X.

8 Notamment du fait de périmètres et d’outils d’analyse variant gran-
dement d’une étude à l’autre.

9 On peut se référer, par exemple, au rapport PwC Space Practice 
2024 qui compare différentes estimations de banques et de cabinets 
de conseil. Voir : Main Trends and Challenges in the Space Sector, 
PwC, 2024.

Le thème du questionnement des usages

Le débat récent sur l’empreinte environnemen-
tale des activités spatiales est marqué par un 
thème récurrent : le questionnement des usages. 
Sous cette rubrique, se trouve la double interroga-
tion de l’utilité sociale et du coût environnemental 
des nouveaux projets spatiaux. Les acteurs et les 
observateurs du secteur spatial, notamment au sein 
du groupe de travail, font état de la pression accrue 
de la part de la société civile sur la question de l’uti-
lité sociale des activités spatiales. Le thème gagne 
également la Station spatiale internationale et ses 
astronautes quand, dans une interview récente, Tho-
mas Pesquet s’interroge : « quand on a une activité 
comme la mienne, avec un impact environnemental 
certain, on se demande si c’est acceptable ». Le tou-
risme spatial et sa médiatisation, ainsi que la polari-
sation du débat autour de la figure archétypale du 
« space milliardaire » tend à cliver davantage encore 
le débat occultant ainsi les applications jugées plus 
utiles du secteur spatial ; mises sur le même pied que 
des projets qui le seraient l’être moins. 

Un rapport récent, mené par l’association Pour 
un réveil écologique10 accorde une place impor-
tante au questionnement des usages et fournit 
des pistes pour le conduire. Le rapport commence 
par affirmer qu’« au vu des conséquences à venir du 
changement climatique et de l’urgence à l’atténuer, 
il est primordial de réorienter dès à présent le sec-
teur spatial », et les auteurs de poursuivre : « pour 
amorcer cette réorientation, toute décision de 
développement de projet doit intégrer, au même 
titre que sa dimension financière et économique, 
son impact environnemental et son utilité socié-
tale. Pour cela, il faut généraliser l’usage des études 
coût bénéfices (…). Cet outil doit être utilisé aussi 
bien pour les investissements publics que par les en-
treprises lors du choix de nouveaux marchés ». Ce 
questionnement des usages doit aussi s’étendre 
au secteur aval des activités spatiales – c’est-à-
dire les activités menées au moyen des données 
obtenues par les objets spatiaux, ou développées 
à partir d’eux. Pour le rapport précité, questionner 
les usages en la matière suppose de « mesurer les 
émissions des quantités astronomiques de données 
satellitaires dont le traitement et le stockage consom-
ment énormément d’énergie » et « au-delà des don-
nées, les satellites rendent possibles des applications 
nécessitant un grand nombre de terminaux qui n’au-
raient pas vu le jour autrement : il est grand temps 
de considérer l’usage final qui peut changer du tout 
au tout l’ordre de grandeur de l’impact d’un projet ». 
Plus largement, l’analyse socio-économique (dont 
l’analyse coûts-bénéfices est un outil) est une mé-

10 Secteur Spatial : Rapport complet, op. cit.

Partie 1 / 
L’empreinte environnementale des activités spatiales : 
vue d’ensemble
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thodologie à solliciter pour consolider l’adéqua-
tion entre des projets d’envergure et l’évolution 
de la société. 

Les enjeux du questionnement des usages portent 
aussi sur sa conduite institutionnelle. Les grandes 
orientations stratégiques des États en matière spa-
tiale sont généralement prises par les acteurs eux-
mêmes, sans consultation ou presque des citoyens 
ou des politiques ; les décisions étant généralement 
prises au sein des ministères et des agences concer-
nées. En France, la gouvernance institutionnelle du 
spatial s’est renouvelée à la faveur de la réorgani-
sation des tutelles ministérielles du secteur en juillet 
2020 ; dans un double mouvement de soutien à la 
souveraineté économique (via le ministère de l’éco-
nomie) et à l’autonomie stratégique (via la création 
du Commandement de l’espace11). Toutefois, le spa-
tial demeure peu présent dans le débat public. Ré-
cemment, un rapport parlementaire sur l’avenir de 
l’industrie spatiale française préconisait l’instauration 
d’un Conseil National de l’Espace. Sur cette idée, s’en 
est greffée une seconde, celle d’associer à ce futur 
conseil un organe de consultation démocratique sur 
les ambitions spatiales, pouvant s’inspirer des mo-
dalités de la Convention Citoyenne sur le Climat. Un 
travail récent souligne l’importance d’associer au 
questionnement des usages, cinq composantes 
de la société civile : les gouvernements, l’indus-
trie, les acteurs environnementaux (associations, 
cabinets, ONG, etc.), la société civile et le monde 
académique12. Il faut également noter le rôle majeur 
que peuvent jouer les consultations démocratiques : 
elles constituent aussi un levier de sensibilisation 
et d’acculturation majeur, deux éléments d’im-
portance capitale à l’heure où les activités spatiales 
prennent une importance grandissante dans la vie 
des citoyens ; et où la culture scientifique et tech-
nique semble faire de plus en plus défaut.

Géopolitique environnementale, géopolitique 
spatiale 

Ce questionnement sur les usages est d’au-
tant plus important dans un monde aux res-
sources naturelles et budgétaires de plus en plus 
contraintes. À mesure que le changement clima-
tique déploie ses effets, intensifiant la pression fi-
nancière pour les États13, et que la demande en res-
sources naturelles (métaux rares, lithium, etc.) croît 
en lien avec la transition énergétique, chaque orien-
tation, chaque nouveau projet technologique, fait 

11 Le Commandement de l’espace est à la fois un commandement 
de l’Armée de l’Air et de l’Espace et un commandement interarmées, 
créé en 2019 et qui renforce la défense spatiale française en fédérant 
et en coordonnant tous les moyens consacrés au domaine spatial de 
défense.

12 Pulsiri Nonthapat et Paulino Victor Dos Santos, « The green path 
to space sustainability: Twenty years of research », in International 
Journal of Technology Management & Sustainable Development, 
no 3, vol. 22, 1 janvier 2024, p. 299-318.

13 Voir, à ce titre, le dernier rapport public annuel de la Cour des 
comptes. : L’action publique en faveur de l’adaptation au changement 
climatique, Cour des comptes, « Rapport public annuel », 2024.

véritablement figure d’arbitrage. Dans ce contexte, 
et face à l’intensification des activités spatiales, 
ces dernières vont se retrouver mise en concur-
rence avec d’autres dépenses, et d’autres besoins 
en ressources naturelles ; et ce d’autant plus que 
les chaînes d’approvisionnement et de valeur des 
activités spatiales sont mondiales. C’est là que la 
géopolitique environnementale rejoint la géopoli-
tique spatiale ; et ce d’autant plus que la pression 
accrue sur les ressources va également contribuer à 
tendre le contexte actuel et à impacter les grandes 
coopérations technologiques.

Par ailleurs, la géopolitique spatiale se reconfi-
gure avec l’arrivée de nouveaux acteurs, qu’ils 
soient étatiques ou privés. L’Europe est mise au 
défi de se maintenir à niveau : la crise récente des 
lanceurs l’a très bien montré. L’engagement spa-
tial continental existe : l’Europe demeure un acteur 
majeur du spatial, aux compétences et savoir-faire 
historiques et reconnus, ainsi qu’au tissu de coo-
pération fourni. Mais du point de vue géopolitique, 
l’Europe spatiale est défiée par ses partenaires inter-
nationaux. Économiquement d’abord par les Etats-
Unis, dans le cadre de la nouvelle économie spatiale. 
Technologiquement ensuite par les Etats-Unis et la 
Chine, dont les agendas spatiaux sont des plus four-
nis. L’Europe spatiale est en cours de recomposition, 
dans une période post sommet de Séville en no-
vembre 2023, dont l’écho devrait se faire entendre 
lors de ministérielle de 2025. 

Nous sommes face à une compétition nouvelle pour 
l’accès à l’espace. Dans un monde multipolaire qui 
n’est pas complètement coopératif, l’espace est 
(re)devenu un terrain d’expression de la puis-
sance, aussi bien civile que militaire. Or, les am-
bitions spatiales et leur réalisation sont prioritaire-
ment fondées sur une série de capacités techniques. 
Certes, la nouvelle économie spatiale vient quelque 
peu modifier les façons dont un État devient un État 
spatial : il est désormais plus facile de faire lancer, 
par des acteurs divers et avec un coût par kilo ré-
duit, des objets spatiaux achetés sur étagère, sans 
nécessairement avoir à développer en autonomie un 
programme spatial complet14. Mais les fondements 
techniques de la puissance spatiale demeurent et 
seule la compétence compte.

Dès lors que des États puissants en matière spatiale 
décident d’axer leurs politiques spatiales sur cer-
taines grandes ambitions, il est important que les 
autres puissances spatiales le prennent en compte ; 
non pas nécessairement pour s’aligner entièrement, 
ni lancer des programmes par pur mimétisme, mais 
pour ajouter à leurs politiques spatiales un ou plu-
sieurs volets liés auxdites ambitions. Appliqué au 
cas de la Lune, le constat serait le suivant : partant 
du principe que Chinois et Américains visent 
notre satellite naturel pour y développer des 

14 Gaillard-Sborowsky Florence, Géopolitique de l’espace : à la re-
cherche d’une sécurité spatiale, Paris, le Cavalier bleu, « Géopolitique 
de... », 2023, 205 p. Page 75s.
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programmes et des compétences nouvelles15, il 
est important pour l’Europe d’avoir la Lune dans 
son champ programmatique. De là, libre à elle d’y 
développer un programme aux dimensions et au 
contenu propre, à la condition d’y avoir un accès au-
tonome dans le futur. L’idée n’est pas de copier les 
programmes lunaires concurrents, ni même d’ailleurs 
d’avoir un engagement d’un niveau égal. Il s’agit plus 
simplement d’être présent et actif, et donc d’avoir 
accès à la Lune pour y réaliser un certain nombre 
de missions, et de développer quelques applications 
permettant de coopérer avec d’autres puissances, 
service contre service afin de ne pas obérer l’avenir 
lunaire de l’Europe. 

La question qui se pose alors est celle de la mise 
en balance des impératifs géopolitiques et des 
exigences environnementales. Les avis divergent 
au sein du groupe de travail car figure également la 
possibilité d’une mise en adéquation des deux pôles 
du débat, espace et environnement, par des choix 
programmatiques assumés pour les ambitions spa-
tiales : focus scientifique des missions, programmes 
sobres, bénéfices Terre-Espace comme principe de 
toutes les missions, amélioration de la durée de vie 
des objets spatiaux, engagement dans des propor-
tions raisonnables ; voire, le choix assumé de ne pas 
s’engager sur certaines voies d’exploration.

Il faut avoir un regard honnête sur le résultat 
d’une telle équation ; qui penche presque tou-
jours du côté de l’impératif géopolitique au dé-
triment des trajectoires de diminution de l’em-
preinte du secteur. 

Pour autant, une autre voie reste envisageable.  
Tout en servant des intérêts géopolitiques immé-
diats, l’exigence environnementale peut être l’occa-
sion pour notre continent de réfléchir à un modèle 
européen des activités spatiales plus conforme aux 
ambitions environnementales mises en exergue par 
l’UE, notamment dans les champs de la responsabili-
té des entreprises et d’une réduction de l’empreinte 
environnementale de l’industrie européenne en gé-
néral. 

L’Europe pourrait s’investir dans un grand projet au-
tour de l’amélioration de l’empreinte environnemen-
tale des objets spatiaux, ainsi que de nettoyage des 
orbites ; conjuguant alors ses ambitions environne-
mentales avec un levier d’innovation différentiant, 
à même d’accroitre sa compétitivité économique. 
Cette invention d’un modèle spatial différent po-
sitionnerait sans doute mieux l’Europe dans un 
futur marqué par l’atteinte des limites planétaires 
dans tous les domaines. La loi spatiale européenne 
(EU Space Law), attendue ces prochains mois16 qui 

15 Il faut aussi constater que la « course » sino-américaine vers la 
Lune est immanquablement marquée par la rivalité terrestre actuelle 
de ces deux puissances. La géopolitique terrienne teinte alors les am-
bitions lunaires d’une dimension militaire et sécuritaire incontournable, 
en particulier autour de la protection des infrastructures stratégiques 
qui seront présentes sur la Lune.

16 À l’heure où cette note est finalisée, début octobre 2024, le texte 
du projet d’EU Space Law n’est pas encore paru.

devrait comprendre un volet durabilité, pourrait mar-
quer une première étape. 

In fine, le croisement entre le questionnement des 
usages spatiaux et les perspectives géopolitiques 
inclut une composante d’autonomie stratégique 
européenne. Dans un contexte spatial compétitif, 
l’Europe spatiale doit s’assurer de pouvoir servir ses 
besoins fondamentaux en matière d’accès à l’espace 
et de technologies orbitales et d’exploration. Cette 
autonomie est la seule à même de garantir à l’Europe 
la mise en œuvre autonome d’une politique spatiale 
propre. 

La culture et les imaginaires spatiaux

Le spatial mobilise aussi les imaginaires ; et cette 
question n’est pas anodine dans la mesure où ces 
imaginaires imprègnent à la fois le secteur spatial, 
mais aussi ses dirigeants les plus charismatiques. La 
question est toute aussi importante si l’on prend en 
compte le fait que les imaginaires spatiaux sont aussi 
des lieux d’appropriation et d’acculturation au spatial. 

Porté par les figures du New Space, un nouvel ima-
ginaire occupe le devant de la scène. Il est impré-
gné par les idées d’évasion planétaire, d’espèce à 
plusieurs planètes, de déplacement d’une quantité 
substantielle de population hors de la Terre, pour 
faire de celle-ci au mieux un havre naturel préservé, 
au pire une usine à ciel ouvert. Les déclarations to-
nitruantes des deux figures majeures de la nouvelle 
économie spatiale, Elon Musk et Jeff Bezos, vont 
dans ce sens. Cet imaginaire spatial, et plus particu-
lièrement le thème de la planète B et du long-ter-
misme17 entre en contradiction frontale avec l’idée de 
protéger aujourd’hui et pour les dizaines d’années à 
venir les plus de huit milliards d’humains déjà présents 
sur la planète A. Plus largement, la rupture semble 
consommée entre ceux favorables à la protection 
de la Terre et de ses habitants face aux effets du 
changement climatique et ceux pour qui l’espace 
permet de s’affranchir des limites planétaires18.

A contrario, pourtant, le spatial, et en particu-
lier le spatial européen, pourrait être le lieu de 
l’expression de nouveaux modes de rapports 
à l’espace et à la planète, dans la droite ligne de 
l’overview effect19 ; à condition toutefois de mettre 
suffisamment de moyens sur la table pour la mise en 
œuvre des projets porteurs de ce nouvel imaginaire.

17 Le long-termisme est une théorie philosophique qui priorise l’amé-
lioration du bien-être de l’humanité future, sur le long-terme, plutôt 
que l’accompagnement du bien-être de l’humanité du temps présent.

18 dont celles quantifiables en tonnes de CO2eq admissibles dans 
notre atmosphère et dont les limites sont imposées par l’Accord de 
Paris.

19 On désigne par cette expression l’effet de surplomb produit par 
la mise en perspective de la situation de la Terre vue depuis l’espace, 
notamment via les premiers clichés pris en orbite. Notre planète est 
alors perçue dans son ensemble, dans sa fragilité et dans sa position 
solitaire dans l’espace, à peine protégée par une fine atmosphère.
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Ces nouveaux imaginaires pourraient s’incarner dans 
la promotion d’une technologie spatiale orientée 
autour de la connaissance scientifique, de notre 
planète et de l’espace, de la préservation de l’en-
vironnement, terrestre et spatial. Ce serait aussi 
le cas avec une promotion, et une mise en œuvre 
effective du point de vue politique et juridique, du 
concept d’espace comme bien commun. L’Europe 
y aurait un terrain de singularité, et un fort facteur 
d’attractivité pour ses coopérations internationales. 

Tandis que les ambitions lunaires américaine et 
chinoise s’érigent en pôle de coopération spatiale in-
ternationale – il suffit, pour s’en convaincre, de regar-
der la carte répartissant les partenaires Artémis et 
les partenaires ILRS – l’Europe spatiale pourrait s’éri-
ger en troisième pôle de coopération, en regardant 
vers d’autres partenaires pour l’exploration spatiale : 
des partenaires tels que l’Inde, ou des Etats africains. 
La science spatiale est un outil de diplomatie recon-
nue et d’avenir.

Au fond, ce qui est ici en jeu, c’est la question d’un 
narratif différenciant et positif autour de la place de 
l’Europe et de son identité particulière dans l’écriture 
et la construction du futur. Car l’espace est aussi une 
fenêtre ouverte sur le demain européen : le spatial 
est parmi les grands projets de construction d’un 
imaginaire continental, mobilisant les valeurs, la fierté 
et l’attractivité européenne. Dans l’espace, l’Europe 
écrit aussi son propre récit.

B. LE VOLET TECHNIQUE

La rencontre entre les activités spatiales et les exi-
gences environnementales est aussi une affaire de 
technique. Malgré des spécificités indéniables, le 
secteur spatial se retrouve confronté à des enjeux 
similaires aux autres secteurs industriels concer-
nant sa décarbonation, son utilisation des res-
sources et sa dépendance aux énergies fossiles. 
C’est ce qu’a rappelé le précédent ministre de l’Éco-
nomie et des finances dans une lettre qu’il a envoyé 
à Philippe Baptiste, PDG du CNES, le 17 novembre 
2023. Le secteur spatial se voit désormais pressé 
d’améliorer son empreinte environnementale, à la 
fois par les gouvernants et par la société civile : alors 
que la nouvelle économie spatiale s’enrichit d’in-
novations techniques importantes, l’amélioration 
de l’empreinte environnementale du secteur spa-
tial est aussi un défi d’ingénierie dont les retom-
bées pourraient aller au-delà de ce seul secteur.

Mieux évaluer l’empreinte terrestre, environ-
nementale et climatique

Encore faut-il connaître l’étendue de l’empreinte 
environnementale des activités spatiales ; or c’est 
un chantier encore en cours. Pour reprendre une 
nouvelle fois la lettre ministérielle précitée, il pouvait 
être dit, l’année dernière encore que « l’impact envi-

ronnemental terrestre des activités spatiales n’a pas, 
à ce jour, fait l’objet d’une évaluation à l’échelle de 
l’ensemble de la filière » ; et la lettre de poursuivre 
« dans un contexte de croissance sans précédent des 
activités de lancement, il est également urgent de 
mieux connaître la pollution, notamment de la haute 
altitude, générée par ces phénomènes ». Les activités 
spatiales sont en effet parmi les seules à avoir un 
impact environnemental dans les hautes couches 
de l’atmosphère, et à ce titre, ont des effets spéci-
fiques encore mal connus. Mais au-delà de ces effets 
hors CO2, le reste de l’empreinte environnementale 
du secteur spatial relève du relativement connu. En 
son sein sont regroupés différents éléments :
•  L’extraction des ressources nécessaires à la fabri-

cation des composants et systèmes spatiaux.

•  Les émissions liées aux activités industrielles d’ins-
tallations, de conception, développement, produc-
tion, assemblage et test des systèmes spatiaux.

•  Les émissions liées à la logistique.

•  La pollution des milieux, en particulier : la pollution 
de l’eau lors de la retombée océanique de cer-
tains composants, la pollution des sites de lance-
ment (v. notamment, le bras de fer entre SpaceX 
et les autorités environnementales américaines), la 
pollution des hautes couches de l’atmosphère, au 
décollage ou lors de l’érosion thermique des maté-
riaux lors de la rentrée atmosphérique, etc.

•  L’impact sur la biodiversité aux abords des sites de 
lancement, dont l’artificialisation de sols se trou-
vant généralement dans des zones reculées et 
parfois préservées.

•  La pollution électromagnétique.

•  La pollution atmosphérique : à travers, notamment, 
des particules émises lors du décollage des fusées.

•  La pollution lumineuse : notamment due aux méga 
constellations, et qui brouillent les observations as-
tronomiques. 

•  L’impact sur l’évolution climatique per-se qui se 
décompose en deux volets : les effets des gazs 
à effets de serres émis dans toutes les couches 
lors du lancement, mais aussi, en amont, lors de la 
production ; les effets “non-CO2”, non assimilables 
aux gaz à effet de serre, incluant l’émission de par-
ticules en haute atmosphère comme l’alumine, la 
suie, les oxydes d’azote, etc.

Les spécificités du secteur spatial

Le secteur spatial comporte quelques spécificités 
notables, qui compliquent l’analyse de son em-
preinte environnementale. Dans d’autres industries, 
la production en série de centaines de composants 
identiques facilite l’évaluation de leur impact sur l’en-
tièreté de leur cycle de vie (ACV, pour analyse cycle 
de vie). Ce type d’analyse prend en compte les im-
pacts de l’objet lors de : l’extraction des matières pre-
mières, la conception de l’objet, sa fabrication et tous 
les effets collatéraux, son transport, son usage et sa 
fin de vie avec son potentiel recyclage. En plus d’être 
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multi-étapes, l’ACV est également multicritères : 
différents points seront analysés, comme l’impact 
sur l’ozone, la santé humaine, le bilan radiatif, etc. 

Comme le souligne un rapport récent20, les ACV 
connaissent des limites en matière spatiale, du fait 
de certaines spécificités du secteur21 :
•  Spécificité des impacts : le secteur spatial est le 

seul qui émet dans toutes les couches de l’atmos-
phère.

•  Spécificité des composants : produits en très petite 
quantité, et avec des compositions qu’on ne trouve 
pas dans d’autres secteurs. Les composants de 
lanceurs et des objets spatiaux doivent en effet 
fonctionner sous des contraintes assez uniques, 
ce qui nécessite de développer des matériaux, des 
technologies et des architectures adéquates, dont 
l’impact est difficilement sériable.

•  Spécificité des chaînes de valeur : une fois qu’un 
satellite est lancé, les moyens d’intervention sont 
limités (possible sur les modifications de logiciels, 
mais à un coût prohibitif pour une intervention 
technique directe). Le développement de services 
en orbite plus abordable pourrait toutefois per-
mettre d’améliorer la durée de vie des objets spa-
tiaux.

•  Spécificité des milieux : l’espace est un milieu 
unique, notre impact sur ce dernier est en cours 
d’appréhension – cette spécificité des milieux se 
retrouve notamment dans la thématique des dé-
bris spatiaux.

Historiquement, à cause de ses spécificités et de 
sa faible intensité alors, l’industrie spatiale a été 
« omise » des protocoles contraignants comme ce-
lui de Montréal, signé en 1987 face à un alarmant 
constat de dégradation de la couche d’ozone. De ce 
fait, le problème de manque d’outils est resté latent, 
faute d’incitations à développer ces derniers22.

Aujourd’hui, le New Space apporte des change-
ments, dans les cadences et dans les échelles (avant 
Starlink, la plus grande constellation contenait 95 
satellites, pour 42000 prévus chez la première), 
mais aussi parfois sur des plans plus structurels : le 
développement des micro/minisatellites et des 
composants sur étagère utilisés dans leur fabrica-
tion, apportent un semblant de fabrication « à la 
chaîne » qui devrait faciliter l’ACV de ces objets. 
En outre, le pilier environnemental de la future EU 
Space Law devrait comprendre une méthodologie 
d’ACV spécifique au secteur spatial. C’est en tout 
cas, pour l’instant, l’ambition affichée23 ; qui permet-
trait d’avoir un cadre unifié d’analyse de l’empreinte.

20 Secteur Spatial : Rapport complet, op. cit.

21 Ces spécificités mises à part, le secteur spatial a des impacts nor-
maux d’un fonctionnement standard d’une activité industrielle (chauf-
fage, eau, électricité, logistique, etc.)

22 Miraux Loïs, Wilson Andrew Ross et Dominguez Calabuig Guil-
lermo J., « Environmental sustainability of future proposed space acti-
vities », in Acta Astronautica, vol. 200, novembre 2022, p. 329-346.

23 https://defence-industry-space.ec.europa.eu/newsroom/consul-
tations/targeted-consultation-eu-space-law_en

Deux cas emblématiques de pollution spatiale

Deux cas emblématiques de pollution spatiale 
méritent une attention particulière : l’empreinte 
environnementale en haute atmosphère, les dé-
bris spatiaux. 

Avant de les aborder, il faut noter que d’autres cas 
de pollution spatiale auraient pu être évoqués ; parmi 
lesquels deux ressortent davantage. Il y a d’abord la 
pollution générée par les sites de lancement spatial 
et leur impact sur leur environnement immédiat. L’en-
jeu avait été particulièrement souligné lors des pre-
mières tentatives de lancement du vaisseau Starship 
de Space X depuis le site de Boca Chica. Il avait alors 
fallu attendre l’autorisation des autorités américaines 
pour poursuivre les opérations, les dommages sur 
la faune et la flore environnant étant avérés. Le se-
cond cas, pour lequel nous disposons de moins de 
documentation vise l’extraction de ressources natu-
relles, et notamment minières, pour la fabrication de 
composants et d’objets spatiaux. C’est une piste im-
portante à explorer dans la mesure où une pression 
accrue est constatée ces dernières années sur les 
chaînes d’approvisionnement en minerais, minéraux 
et terres rares24.

Empreinte environnementale en haute atmosphère

— L’impact sur la couche d’ozone

L’un des éléments importants de l’empreinte en-
vironnementale des activités spatiales mais éga-
lement le plus complexe à évaluer, se situe dans 
l’appréciation des effets sur la haute atmosphère, 
et en particulier la couche d’ozone. 

La couche d’ozone, située entre 15 et 35 kilomètres 
d’altitude, protège des rayons ultra-violets du so-
leil, et partant, les conditions de vie sur Terre. Son 
importance est telle que sa dégradation constitue 
l’une des neuf limites planétaires définies par l’Ins-
titut de Stockholm. La couche d’ozone avait déjà 
été menacée jusqu’aux années 1970, période à par-
tir de laquelle ont été bannies les Ozone-Depleting 
Substances (ci-après, les ODS). Mentionner le cas 
de ces substances dépasse le seul intérêt historique 
puisque, schématiquement, la façon dont les rési-
dus de combustion des fusées dégradent la couche 
d’ozone peut se comparer aux effets des ODS.

Un rapport de l’association météorologique interna-
tionale estimait en 2018 que les lancements de fu-
sées seraient responsables de 0,1% (rapportées aux 
émissions totales) de la dégradation de la couche 
d’ozone. D’autres études partent plutôt sur une 
contribution plus importante de 0,78% pour Wilson, 
par exemple25.

24 Voir par exemple : Izoard Celia, La ruée minière au XXIe siècle: 
enquête sur les métaux à l’ère de la transition, Paris, Éditions du Seuil, 
« Écocène », 2024.

25 L. Miraux, A.R. Wilson et G.J. Dominguez Calabuig, « Environ-
mental sustainability of future proposed space activities », art cit.

https://defence-industry-space.ec.europa.eu/newsroom/consultations/targeted-consultation-eu-space-law_en
https://defence-industry-space.ec.europa.eu/newsroom/consultations/targeted-consultation-eu-space-law_en
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Toutefois, le nombre de lancements de 2018 est in-
comparable avec celui de 2024 ; l’intensification des 
lancements laissant présager un impact plus impor-
tant aujourd’hui. Certains estiment qu’il pourrait être 
jusqu’à dix fois plus grand en 205026. Il pourrait at-
teindre jusqu’à 6% de la contribution totale27.

Sans apporter complètement de solutions pour l’ins-
tant, les conséquences de l’augmentation des lan-
cements, des évolutions techniques pourraient 
réduire les effets sur la haute atmosphère. Les 
ergols liquides, par exemple, émettent moins de ré-
actifs chimiques que les ergols solides et pourraient 
réduire l’impact atmosphérique jusqu’à un facteur 
1028. Se pose alors la problématique de plus faible 
coût et de simplicité de la solution ergols solides par 
rapport aux avantages environnementaux et à l’im-
pulsion spécifique plus grande des ergols liquides.

À côté des lancements, se pose à l’autre extrémité 
de l’opération spatiale, la question des conséquences 
de la désorbitation des satellites. Celle-ci entraîne 
une augmentation de la teneur en particules métal-
liques dans la stratosphère ; le CNES commence à 
financer des thèses sur le sujet. 

— L’impact des particules en haute atmosphère

Les hautes couches de l’atmosphère sont en gé-
néral beaucoup plus stables chimiquement que la 
troposphère. Une particule comme un gaz à effet 
de serre émis dans ces couches y ont donc un im-
pact davantage prolongé. Les ergols consommés 
pendant le lancement d’un satellite émettent diffé-
rents types de particules résiduelles : de l’alumine 
(Al2O3), de la suie (BC, pour black carbon) ou en-
core des oxydes d’azote29. L’alumine a un effet à la 
fois refroidissant en bloquant les rayonnements du 
soleil et réchauffant, en absorbant les rayonnements 
des couches plus basses. Mais le second effet l’em-
porte.

Il faut par ailleurs noter que les lancements pro-
duisent des niveaux d’émission de particule forte-
ment variables selon la technologie utilisée30.

En tout, on estime que les émissions de fusées contri-
bueraient à un forçage radiatif, c’est-à-dire un sur-
plus d’énergie emmagasinée par la Terre, de l’ordre 

26 Miraux Loïs, « Environmental limits to the space sector’s growth », 
in Science of The Total Environment, vol. 806, février 2022, p. 150862.

27 L. Miraux, A.R. Wilson et G.J. Dominguez Calabuig, « Environ-
mental sustainability of future proposed space activities », art cit.

28 Ross Martin, Toohey Darin, Peinemann Manfred, et al., « Limits on 
the Space Launch Market Related to Stratospheric Ozone Depletion », 
in Astropolitics, no 1, vol. 7, 5 mars 2009, p. 50-82.

29 Ross Martin, Mills Michael et Toohey Darin, « Potential climate im-
pact of black carbon emitted by rockets », in Geophysical Research 
Letters, no 24, vol. 37, décembre 2010.

30 L. Miraux, « Environmental limits to the space sector’s growth », 
art cit.

de 16+/-8 mW/m231. Le CO2 est négligeable quant à 
l’impact climatique atmosphérique des lancements32.

Les débris spatiaux

Bien plus encore que les effets atmosphériques, ce 
sont les débris spatiaux qui focalisent l’attention au 
sujet du spatial durable. Car les orbites sont une 
ressource finie. En orbite, les satellites y évo-
luent selon les lois de la mécanique spatiale, et 
une fois sur leur trajectoire, ils sont susceptibles 
d’entrer en collision entre eux ou avec des débris 
lorsqu’aucun des deux objets ne peut effectuer 
de manœuvre d’évitement, ou lorsqu’un débris 
et sa trajectoire n’a pas été identifié. Avec envi-
ron 9000 satellites actifs orbitant autour de la Terre, 
dont la majorité ont été lancés très récemment dans 
le cadre des projets de méga constellations, et plu-
sieurs millions de débris spatiaux, l’occupation orbi-
tale commence à être tendue. Les scénarios dignes 
du film hollywoodien Gravity, ou la procédure d’ur-
gence récemment activée à bord de l’ISS à la suite 
d’un tir de missile antisatellite ayant lui-même généré 
son lot de débris sont emblématiques, même si leur 
probabilité reste faible… pour l’instant. D’ailleurs, les 
moyens importants déployés pour cartographier 
et suivre ces débris jouent un rôle majeur dans la 
sécurisation du trafic spatial. Mais un événement 
de collision qui générerait à son tour de nouveaux 
débris en chaîne n’est pas une issue improbable. 
D’ailleurs, l’hypothèse est connue depuis longtemps : 
c’est le syndrome de Kessler. Ainsi, ce sont une série 
d’orbites qui pourraient alors devenir inexploitables 
pendant longtemps. Un tel événement aurait des 
conséquences majeures et la perte importante de 
capacités satellitaire désorganiserait des pans en-
tiers de la société, de la finance aux transports, de la 
sécurité nationale à la météorologie en passant par 
les chaines logistiques. 

S’agissant de la mitigation des débris spatiaux, les 
champs d’action se déploient tant au passé qu’au 
futur, avec la réduction des débris existant et la ré-
duction des débris futurs. Les solutions du premier 
champ sont particulièrement coûteuses et l’approche 
pollueur/payeur pour les actions passées est difficile 
à faire passer. Pour les débris futurs, une améliora-
tion du cycle de vie des satellites, leur réparabilité, 
leur recyclage, et le fait de lancer moins d’objet pour-
raient améliorer la situation. Cet aspect comporte 
également un volet cybersécurité, afin d’augmenter 
la résilience des satellites en cas d’attaques et d’amé-
liorer leur durée de vie et leur continuité d’activité 
en cas de crise. L’effort est aussi juridique, les lois 
spatiales nationales pouvant conditionner davan-
tage encore leurs autorisations de lancement à un 
cahier des charges exigeant en matière de durée de 
vie des satellites. La passivation des satellites en fin 

31 Ross Martin N. et Sheaffer Patti M., « Radiative forcing caused by 
rocket engine emissions », in Earth’s Future, no 4, vol. 2, avril 2014, p. 
177-196.

32 Ross Martin N. et Sheaffer Patti M., « Radiative forcing caused by 
rocket engine emissions », in Earth’s Future, no 4, vol. 2, avril 2014, p. 
177-196.
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de vie, pour éviter les explosions intempestives (ex-
tinction des batteries, vidange des réservoirs, etc.), 
la libération des orbites (rentrée atmosphérique ou 
placement sur une orbite cimetière) et la limitation 
de certains matériaux autorisés au lancement pour-
raient être exigées. 

L’ESA peut se targuer d’être précurseur en ma-
tière de gestion des débris spatiaux. Elle avait 
lancé dès 2008 des lignes directrices sur la réduc-
tion des déchets spatiaux, et publie tous les ans un 
Space environnent report, qui est une référence en 
la matière. Elle compile ainsi des données sur les ob-
jets spatiaux en orbite et les risques associés. Ain-
si, on remarque que le nombre d’événements de 
fragmentation, ces événements générant des dé-
bris, augmente ces dernières années à onze par an 
en moyenne ; le risque principal venant à 65% des 
étages de lanceurs en orbite, et le reste du temps de 
charges utiles inactives (ESA, 2023). En outre, l’ESA, 
aux côtés d’autres agences nationales et d’acteurs 
du monde spatial, a signé une Charte Zero Débris 
lors du Salon Aéronautique du Bourget 2023. 

Des trajectoires d’amélioration

De nombreux acteurs œuvrent à l’amélioration de 
leur empreinte environnementale en se lançant dans 
des trajectoires de décarbonation. Tel est le cas du 
CNES, mais aussi de l’ESA dont les deux politiques 
sont détaillées dans des encadrés à la partie sui-
vante.

Les efforts se situent également du côté de la RSE 
et le reporting en la matière. Certaines entreprises 
du secteur spatial sont en effet incluses dans le 
champ d’application de la Corporate Sustaina-
bility Reporting Directive (CSRD)33, entrée en vi-
gueur à l’échelle européenne le 5 janvier 2023. Ce 
texte fixe de nouvelles normes et obligations pour le 
reporting extra-financier, afin d’encourager le déve-
loppement durable des entreprises. Les informations 
collectées selon les exigences de la directive per-
mettront de mieux évaluer l’impact des entreprises 
sur l’environnement. Plusieurs facteurs sont pris en 
compte, parmi lesquels les facteurs environnemen-
taux, les facteurs sociaux et les facteurs de gouver-
nance. Les premiers reportings sont attendus pour 
2025, s’agissant des entreprises déjà soumises pré-
cédemment à la SFRD. L’entrée en vigueur de la di-
rective s’étale jusqu’en janvier 2026 (premier repor-
ting 2027) pour les PME côtées en Bourse. Avec le 
reporting extra-financier, la responsabilité sociale 
et environnementale des entreprises spatiale va 
donc être scrutée à la loupe.

33 Le champ d’application de la directive élargit considérablement 
le nombre d’entreprises concernées par le reporting extra-financier 
jusqu’alors prévu par la SFRD. Elle concerne donc toutes les entre-
prises cotées en Bourse, et celles qui remplissent deux des critères 
suivants : plus de 250 salariés, 50 M€ de chiffre d’affaires ou 25M€ de 
total de bilan, soit près de 50 000 entreprises contre près de 12 000 
précédemment. 

Mesure de l’empreinte environnementale ter-
restre

Le développement d’indicateurs de mesure de 
l’empreinte environnementale en matière spatiale 
est un enjeu majeur. L’indicateur le plus embléma-
tique est celui du Space Sustainiblity Rating (SSR). A 
la suite d’une initiative lancée lors du Forum Écono-
mique Mondial (WEF), il encourage la durabilité des 
opérations spatiales en attribuant un score aux mis-
sions spatiales en fonction de leur conception, mais 
aussi de leur gestion, avec un accent particulier sur 
la minimisation des débris spatiaux, et l’optimisation 
de l’utilisation de l’espace orbital. L’indicateur a été 
lancé dans l’idée de promouvoir des pratiques res-
ponsables dans un environnement spatial de plus 
en plus encombré. Toutefois, il reste assez récent, et 
encore à éprouver. Son succès se mesurera à l’aune 
de sa visibilité et de sa capacité à faire changer les 
comportements autant que par une avancée tech-
nologique concrète.

Sur le plan de mesure toujours, le pilier environne-
mental de la EU Space Law aurait pour objet d’inté-
grer le secteur spatial à la taxonomie européenne, 
et donc de qualifier de manière très précise les seg-
ments de production de biens et de services spa-
tiaux contribuant à la lutte contre le changement 
climatique.
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Par leur centralité dans les écosystèmes spatiaux nationaux et continentaux, les agences 
spatiales ont un rôle majeur à jouer pour engager le secteur sur une trajectoire de dé-
carbonation. Lors d’une conférence organisée par le GT Objectif Lune de l’ANRT, Andréa 
Vena, Chief Climate and Sustainability officer de l’ESA et Laurence Monnoyer-Smith, Direc-
trice du Développement Durable au CNES sont venus exposer les politiques menées dans 
leurs agences. 

Les deux textes qui suivent, de leurs plumes, décrivent lesdites politiques.

Intermède : les politiques environnementales au sein 
des agences spatiales, cas de l’ESA et du CNES

La politique environnementale du CNES 
Par Laurence Monnoyer-Smith

Le dérèglement climatique, l’effondrement de la biodiversité et l’épuisement des 
ressources constituent les principaux facteurs d’origine anthropique des phéno-
mènes environnementaux extrêmes constatés aujourd’hui dans le monde. Alors 
que les scénarios du GIEC nous inscrivent potentiellement sur une trajectoire à 
+4°C, l’ensemble des acteurs industriels doivent contribuer à la diminution des 
émissions de gaz à effet de serre et à la réduction de leur empreinte environne-
mentale. 

Si le secteur spatial contribue à la connaissance de l’état de notre planète, en obser-
vant et en mesurant des variables climatiques avec une grande couverture, répéta-
bilité, fidélité et précision, il doit néanmoins se transformer afin d’ancrer son activité 
dans les limites planétaires. Il est communément admis qu’actuellement le secteur 
spatial ne participe qu’à un faible pourcentage de l’empreinte environnementale 
mondiale anthropique. Pour autant, d’une part sa croissance exponentielle, notam-
ment avec l’émergence du newspace, laisse entrevoir une augmentation significa-
tive de sa contribution à l’échelle planétaire dans un futur proche ; d’autre part, le 
secteur spatial constitue, par nature, la seule activité humaine affectant directement 
toutes les couches de l’atmosphère et au-delà, tout en contribuant à la pollution des 
terres émergées et des océans. 

La position particulière du CNES au sein de l’écosystème spatial français l’oblige : 
entreprise publique et agence nationale, elle doit à la fois mettre en œuvre les 
politiques publiques de transition écologique et accompagner l’écosystème 
spatial dans sa trajectoire de réduction de son empreinte environnementale.  
 
Le CNES, entreprise, prend toute sa part dans la lutte contre le changement 
climatique et s’inscrit dans les limites planétaires. 

Pour entamer sa transition, le CNES s’est doté d’un certain nombre d’outils struc-
turants. Il y a quelques années déjà, il s’est engagé dans une démarche d’améliora-
tion continue de sa performance environnementale, illustrée par la certification ISO 
1400134 de son système de management intégré couvrant tous les sites et activités 
du CNES. Conscient de son rôle d’exemplarité demandé par l’Etat, il s’est engagé 
dans un plan de transformation écologique35 à travers des politiques structurantes. 
Récemment, le CNES a réorganisé l’ensemble de sa politique environnement afin 

34 Système de management environnemental.

35 La circulaire « plan de transformation écologique de l’Etat » complète le dispositif administration exemplaire qui engage 
l’ensemble des administrations centralisées et déconcentrées ainsi que l’ensemble des agences d’Etat, Etablissements 
publics et entreprises, sur une trajectoire rigoureuse de diminution de leur empreinte environnementale, et les incite à des 
comportements socialement vertueux.
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d’accélérer sa transition : désormais elle couvre 11 secteurs distincts36 pour lesquels 
doivent être élaborés et mis en œuvre des feuilles de route spécifiques, compre-
nant à chaque fois un plan d’action, des indicateurs d’avancement, une gouver-
nance. 

Ainsi, la stratégie bas carbone du CNES, adoptée en décembre 2022, en lien avec 
le plan de sobriété de l’Etat, décline un plan comprenant 53 actions visant à at-
teindre une contribution au zéro émission nette dès 2045. Des étapes importantes 
en 2030 prévoient une réduction des émissions des scopes 1 et 2 (S1 et S2) de 50% 
et de 30% pour le scope 3 (S3). Afin de suivre au mieux sa trajectoire, le CNES a 
décidé de réaliser un bilan d’émissions de gaz à effet de serres (BEGES) complet 
tous les 2 ans, et un bilan S1 et S2 tous les ans. 
La politique énergétique du CNES vise à la fois la sobriété (diminution de la consom-
mation), l’efficacité énergétique (amélioration des performances actuelles) notam-
ment des bâtiments, et la sortie du fossile, en particulier en Guyane, qui représente 
près de 80% des émissions du S2. La construction en cours de 2 champs photovol-
taïques et le lancement du projet Hyguane avec l’ESA visant à produire de l’hydro-
gène vert sur la base spatiale, traduisent la volonté du CNES d’en faire la première 
base spatiale à faible empreinte du monde. 
La politique de mobilité professionnelle du CNES constitue également un axe fort 
de sa stratégie bas carbone : en réduction de 38% par rapport à 2019, les émissions 
liées aux déplacements professionnels sont compensées à 100% depuis 2023, et 
une contribution carbone de 100€ la tonne de CO2 permet également de financer 
des projets de transition internes37. Le premier appel à projet récemment réalisé a 
permis de faire remonter une trentaine de projets dont 18 sont financés. 

Par ailleurs, le CNES, responsable du patrimoine remarquable que constitue la bio-
diversité Guyanaise, a à cœur de la préserver, et s’efforce de limiter au strict né-
cessaire l’impact des infrastructures de tirs sur les 650 Km2 de la base dont il a la 
responsabilité, et au-delà sur l’ensemble de ce territoire d’outre-mer. Ainsi, le CNES 
est non seulement la seule entité publique à être reconnue « Entreprise engagée 
pour la nature »38, mais également la première à créer une Obligation Réelle Envi-
ronnementale39 en territoire d’outre-mer, au centre spatial de Kourou. 

Enfin, le CNES est également proactif : sans attendre d’être soumis à la CSRD (qui 
ne s’applique pas, pour l’instant, aux EPIC), il a décidé de s’engager dans le repor-
ting dès 2025, avec la réalisation, dès cette année, d’une analyse en double maté-
rialité qui en constituera le socle. De même, bien que non soumis à la loi PACTE, le 
CNES s’est doté d’un organe de gouvernance de niveau Conseil d’Administration, 
la Commission de durabilité, présidée par le PDG de l’IFREMER François Houllier, 
afin de rendre compte annuellement de la performance de sa politique RSE. Elle 
pourra s’appuyer sur sa « raison d’être » en cours de finalisation. 

Le CNES, animateur d’un écosystème qui doit réduire son empreinte environ-
nementale.

Le CNES a parfaitement conscience du rôle spécifique qui lui est dévolu pour ac-
compagner son écosystème, ainsi que lui demande l’Etat dans le cadre de sa poli-
tique de planification. 

Les achats publics du CNES (environ 1Md€ par an) constituent un levier important 
de la décarbonation du secteur spatial. La refonte de la politique achat du CNES, la 
publication de son Schéma de Promotion des Achats Socialement et Écologique-

36 Energie et carbone, mobilité, bâtiments et infrastructures, économie circulaire, eau, alimentation, achats, projets spa-
tiaux, numérique, communication responsable, biodiversité.

37 Par exemple, pour X teq CO2 émis en déplacement professionnels, une somme de 100X€ est donc provisionnée pour 
les compenser et financer des projets de décarbonation. Cette incitation s’accompagne d’un objectif de diminution des 
émissions qui compte comme critère d’intéressement dans la rémunération des salariés.

38 Label d’Etat attribué par l’Office Français pour la Biodiversité

39 L’obligation réelle environnementale (ORE) est un dispositif foncier de protection de l’environnement. Ce dispositif 
permet à tout propriétaire d’un bien immobilier de mettre en place une protection environnementale à travers des actions 
en faveur de la biodiversité.
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ment Responsable (SPASER) et la mise en place de formations visent à engager 
l’ensemble du secteur dans la transition. Tous les segments d’achats sont concer-
nés par des spécifications qui doivent atteindre au minimum 15% de la note globale.  

En outre, le CNES souhaite contribuer à la production de connaissances spécifiques 
au secteur spatial. L’outil OASIS permet ainsi d’établir, en un temps très limité, une 
première évaluation de l’empreinte d’un satellite, à partir d’une base de données 
de facteurs d’émissions enrichie régulièrement. Partagé et en libre d’accès, il sera 
complété par des outils sol et lanceurs en cours d’élaboration. 
Les connaissances nécessaires à la réalisation d’Analyses de Cycles de Vie restent 
encore à produire, il a donc été décidé de démarrer des travaux de thèse sur les 
effets de la ré-entrée dans l’atmosphère, et nous assistons actuellement à une vraie 
mobilisation internationale des agences pour répondre aux questions touchant au 
forçage radiatif et à la pollution marine par exemple. Très complexes, ces travaux 
nécessitent beaucoup de temps, et sont indispensables pour affiner les modèles. 

Rassemblés au COSPACE, les représentants du secteur spatial français ont éga-
lement entamé cette année un travail d’ampleur visant d’une part à quantifier son 
empreinte carbone, mais également à définir l’ensemble des leviers permettant 
d’atteindre une contribution au zéro émission nette en 2050. Animé par le CNES à 
la demande du Ministre Bruno Le Maire, cette démarche conduira à la production 
d’une feuille de route qui devrait être remise au Ministre à l’automne 2024. Il s’agira 
d’un point d’étape dans une trajectoire plus globale de réduction de l’empreinte du 
secteur afin de l’inscrire dans les limites planétaires. 
Pour cela, nul doute qu’il sera nécessaire de faire intégrer le secteur spatial dans la 
taxonomie européenne au titre des activités éligibles et de définir ainsi les domaines 
industriels du spatial considérés comme contribuant à la transition écologique. 

Enfin, la durabilité des activités spatiales s’évalue également dans la capacité du 
secteur à générer le moins de débris possible. Le développement du secteur indus-
triel doit ainsi se réaliser de la manière la plus raisonnable possible en fonction des 
enjeux de souveraineté définis par l’Etat, et en privilégiant les activités bénéfiques 
aux citoyens. Dans ce cadre, les exigences de RSE sont désormais imposées à tous 
les nouveaux entrants, partenaires et acteurs du secteur auxquels le CNES attribue 
une subvention, ou apporte une expertise. 
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La politique environnementale de l’ESA 
Par Andrea Vena

« Dans le cadre de son Agenda 2025, l’ESA a défini des objectifs concrets visant 
à renforcer la contribution des projets spatiaux au développement durable de la 
société. Un des principaux axes de cet agenda est de garantir que l’ESA et les 
programmes spatiaux européens soutiennent pleinement la mise en œuvre de l’Ac-
cord de Paris et du Pacte vert pour l’Europe. Cela se traduit par des engagements 
précis, notamment la réduction des émissions de gaz à effet de serre.
Dans cette optique, l’ESA s’est fixé des cibles quantifiables. D’ici 2030, 
l’objectif est de réduire les émissions de gaz à effet de serre de l’ESA 
de manière significative. Concrètement, l’ESA vise à une réduction de 
46,2 % pour les scopes 1 et 2 (émissions directes) et de 28 % pour les 
scopes 3 (émissions indirectes) par rapport à l’année de référence 2019.  
Cette démarche s’inscrit dans une volonté plus large d’améliorer la gestion socia-
lement et écologiquement responsable des activités du secteur spatial. L’ESA re-
connaît ainsi la nécessité d’agir de manière proactive pour réduire son empreinte 
environnementale et contribuer à la neutralité climatique de l’Europe.
Ces objectifs chiffrés fournissent un cadre clair et mesurable pour évaluer les pro-
grès dans la réalisation des engagements pris par l’ESA dans le cadre de son Agen-
da 2025. En poursuivant ces objectifs, l’ESA s’affirme comme un acteur engagé 
dans la lutte contre les effets du changement climatique et la promotion du déve-
loppement durable, tout en renforçant son leadership dans le domaine spatial.
Pour atteindre ses objectifs, l’ESA a mis en place un nouveau programme nommé 
l’ESA Green Agenda (EGA) – l’agenda vert de l’agence – qui se décline en 5 do-
maines d’action.
Le premier domaine concerne la stratégie, dans laquelle l’ESA s’engage à assu-
rer l’évaluation systématique des objectifs de durabilité dans la préparation et la 
mise en œuvre de ses projets et activités spatiales. Il est question de maximiser 
leur contribution positive au développement durable de la société et de minimiser 
leurs impacts destructifs. Dans le domaine des infrastructures, l’accent est mis sur 
la réduction des répercussions environnementales des actifs de l’ESA. Pour les 
systèmes spatiaux, l’objectif est de réduire l’empreinte écologique tout au long de 
leur cycle de vie.
L’achat responsable est également au cœur des préoccupations avec pour objectif, 
la mise en place d’une politique d’approvisionnement répondant aux exigences en 
matière de responsabilité. Cette politique vise à encourager les entreprises à exer-
cer leurs activités de manière responsable sur le plan social et environnemental.
Pour mesurer et garantir le respect de ces objectifs, l’ESA a développé un Code 
de Conduite (CdC) approuvé par ses pays membres. Ce code établit des normes 
et des directives auxquelles les fournisseurs de l’ESA sont encouragés à adhérer. 
Pendant une phase pilote de deux ans, les fournisseurs de l’ESA qui l’ont accepté 
sont évalués à l’aide d’un questionnaire d’auto-évaluation (SAQ) intégré dans le 
processus d’enregistrement des fournisseurs.
Outre ces initiatives, l’ESA promeut un profond changement culturel dans son or-
ganisation et chez ses parties prenantes. Le cinquième domaine a donc pour objet 
la sensibilisation des acteurs clés à l’importance de l’EGA pour encourager leur par-
ticipation. Des activités de gestion du changement ont été lancées dans tous ses 
établissements grâce, aussi, au fort engagement de la communauté de ses jeunes 
actifs, et de bénévoles.
L’ESA a également organisé les Journées de la Terre ou le premier concours in-
terne Greenovation (Innovation Verte) en 2023, afin de renforcer la sensibilisation 
et l’engagement de ses employés à l’EGA. Le concours Greenovation leur a donné 
l’occasion de présenter des projets et des initiatives pour une ESA plus durable 
sur le plan environnemental. Des actions concrètes sont prévues, avec la mise en 
œuvre de propositions sélectionnées dans le cadre de l’EGA. Les Journées de la 
Terre 2024 ont eu lieu du 22 au 26 avril sur le même format qu’en 2023.
L’ESA s’engage résolument dans une démarche de durabilité, de responsabilité so-
ciale et environnementale, tant au niveau de ses opérations internes que de ses 
partenariats et initiatives externes. »
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Pour partie, les programmes lunaires sont concer-
nés par l’ensemble des développements qui précé-
dent. Une mission vers la Lune est pour une large 
part identique aux autres missions pour les orbites 
basses. Elle se distingue néanmoins par la masse 
de charge utile, le plus souvent par la quantité de 
carburant nécessaire pour se placer sur une trajec-
toire lunaire, sa longueur et son éventuel alunissage. 
Mais mutatis mutandis, les défis sont les mêmes. Ce 
faisant, la plupart des enjeux soulignés dans les 
parties précédentes, tant sur le plan politique et 
éthique que sur le plan technologique, leur sont 
applicables. 

L’étude de l’impact environnemental des activités 
menées sur des corps célestes est encore relati-
vement exploratoire ; et un article récent, datant 
de 2014, notait non sans inquiétude : « Alors que les 
nations et les entreprises privées décrivent de plus 
en plus leurs intentions d’entreprendre des actions 
majeures sur des planètes, des lunes, des asté-
roïdes et même des comètes, il est déconcertant 
de constater qu’il n’existe pas de processus glo-
bal requis par les États-Unis, d’autres États ou 
groupes d’États, ou les Nations unies pour éva-
luer l’impact de l’homme sur ces environnements 
extraterrestres. L’accent a plutôt été mis sur la ré-
duction de la contamination biologique à terme et 
sur les dangers et responsabilités inhérents aux ob-
jets lancés dans l’intention de revenir sur Terre ou de 
se mettre en orbite autour de la Terre, et non sur les 
missions qui atterrissent sur d’autres corps célestes, 
tels que Mars »40. Quoique les développements les 
plus récents des ambitions spatiales aient permis des 
études nouvelles, le constat reste d’actualité.

Aussi et dans cette seconde partie, il s’agira donc es-
sentiellement de mettre en avant quelques points 
saillants à considérer lorsque l’on réfléchit à l’im-
pact environnemental des activités lunaires. À 
l’instar de ce qui a été fait pour les activités spatiales 
en général, la réflexion est à nouveau divisée entre 
volet éthique et politique et volet technique.

A. LE VOLET ÉTHIQUE ET POLITIQUE

Les ambitions lunaires et le questionnement 
des usages 

Les acteurs du monde spatial sont questionnés sur 
la légitimité de leurs activités dans un contexte de 

40 Kramer William R., « Extraterrestrial environmental impact as-
sessments – A foreseeable prerequisite for wise decisions regarding 
outer space exploration, research and development », in Space Policy, 
no 4, vol. 30, novembre 2014, p. 215-222.

dépassement des limites planétaires et de fortes in-
certitudes géopolitiques. C’est à ce titre que tout 
programme lunaire, et plus particulièrement le 
programme européen, doit être interrogé doit 
être interrogé à l’aune du thème global du ques-
tionnement des usages. Ce thème n’est pas tota-
lement absent du champ de l’exploration spatiale, 
champ qui comprend l’exploration de la Lune41.

Le programme phare des ambitions lunaires contem-
poraines, Artemis, comprend plusieurs paramètres : 
le vol habité, l’installation pérenne sur la Lune, l’uti-
lisation/l’exploitation de ses ressources, une forte 
logique commerciale dans le cadre du New Space. 
Il est perçu par l’écosystème spatial comme le lieu 
d’opportunités technologiques (comme le Starship) 
et économiques nouvelles, et de nombreuses en-
treprises et start-up se sont lancées dans la 
course à la Lune, stimulées par le programme 
Artemis ; si bien qu’au programme d’exploration, 
se sont ajoutées des annonces d’exploitation. D’où 
des interrogations sur le sens à donner à l’ambition 
lunaire du 21e siècle, ainsi que sur le rapport qu’en-
tretiennent les sociétés humaines, et plus particuliè-
rement occidentales, à l’espace : retourne-t-on sur la 
Lune pour poursuivre son exploration, entamer son 
exploitation, ou pour ces deux activités ? La ques-
tion mérite d’être posée car selon certains agendas 
spatiaux, à l’instar de ceux portés par les Etats-Unis 
ou le Luxembourg, la frontière entre l’explora-
tion et l’exploitation semble poreuse quand bien 
même il faut prendre avec beaucoup de précau-
tions les perspectives des projets d’exploitation 
lunaire, qui relèvent encore pour beaucoup de 
la prospective. Et ici aussi, la montée en puissance 
du secteur spatial privé dans le développement des 
activités lunaires pose la question de l’appropriation 
privée de ressources communes au détriment d’ex-
ternalités positives qui étaient celles du secteur spa-
tial traditionnel via la production de connaissances 
scientifiques et de données ouvertes.

Géopolitique lunaire et feuille de route euro-
péenne

Sur le plan géopolitique, doivent être mis en re-
gard les coûts environnementaux et budgétaires 
des programmes lunaires et les exigences géopo-
litiques. Il a été fait état plus haut des paramètres et 
limites d’une telle mise en balance. Chinois et Amé-
ricains, Luxembourgeois et Indiens, et au-delà, tout 
État aujourd’hui intéressé par la Lune, y acquerront 

41 Traditionnellement, on distingue l’exploration spatiale des autres 
domaines d’activité du secteur spatial, tournés vers les activités satel-
litaires, et plus particulièrement économiques.
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des connaissances et savoir-faire utiles à la suite de 
l’exploration spatiale. Plus particulièrement, il s’agira 
d’apprendre à utiliser un corps céleste en soutien aux 
missions spatiales de longue durée, ainsi que la maî-
trise d’une chaine logistique qui s’installera entre la 
Terre et les corps céleste. Un accès indépendant 
non habité à la Lune, dès lors, permet le déve-
loppement de tels savoir-faire, mais mène, plus 
encore, à l’autonomie stratégique – autonomie 
étant pris ici dans son sens premier, la possibi-
lité de fixer sa propre ligne. En somme, dans un 
contexte géopolitique incertain, l’Europe ne peut 
pas faire comme si la Lune n’avait pas été mise à 
l’agenda d’autres puissances spatiales : un nouveau 
rendez-vous est fixé avec de nouvelles compé-
tences spatiales.  

Si elle s’engage sur la voie lunaire, l’Europe spatiale 
doit mener deux chantiers : dessiner une feuille de 
route précise pour ses ambitions vers et sur la Lune, 
et réfléchir à ce qu’est un modèle d’exploration spa-
tiale compatible avec les exigences du 21ème siècle ; 
que ce soient les exigences environnementales et 
de justice sociale, ou celles d’un siècle, ponctué de 
conflits géopolitiques qui mobilisent prioritairement 
l’attention politique et financière, au détriment de la 
recherche scientifique.
 
Ainsi que l’exposait le Livre Blanc du GT Objectif 
Lune en février 2022, deux modèles spatiaux do-
minent actuellement le débat lunaire : d’un côté, 
une ambition spatiale planifiée avec pour moteur 
le prestige national et idéologique – le modèle 
chinois42 – de l’autre, une ambition spatiale portée 
par les agences spatiales et mise en œuvre par des 
acteurs privés incarnés par le New Space– le modèle 
américain. Entre la volonté de domination et la 
volonté d’exploitation, l’Europe peut opter pour 
une troisième voie, celle d’une ambition lunaire 
européenne plus conforme aux exigences de notre 
époque et qui pourrait : 
•  Se concentrer sur des objectifs scientifiques : il y 

a une part importante de science nouvelle sur la 
Lune. Notamment, nous n’avons qu’une connais-
sance parcellaire de sa géologie et du comporte-
ment chimique et physique de son sol. De plus, la 
Lune offre une véritable opportunité d’observer 
l’univers pour la première fois dans un environne-
ment libre de toute pollution radio. C’est dans la 
large part ce qui reste à découvrir que l’Europe 
peut trouver une feuille de route pour ses am-
bitions lunaires : sur des programmes sobres, 
essentiellement robotisés, aux objectifs scienti-
fiques ciblés et ouverts à la coopération interna-
tionale ; par exemple en coopération ouverte avec 
les autres régions spatiales que sont l’Afrique, l’Asie 
et l’Amérique du Sud. Un programme prioritaire-
ment scientifique prend avec beaucoup de pré-
cautions l’idée du développement d’une économie 
cis-lunaire pour orienter les investissements vers le 
développement d’infrastructures et d’applications 
dédiées à la recherche plutôt qu’à l’exploitation de 

42 La définition peut se prêter, dans une certaine mesure, au modèle 
indien.

la Lune. Ces infrastructures et application dédiées 
peuvent aussi être élaborées puis déployées par 
le secteur privé, dans une logique d’abaissement 
des coûts. Il faut néanmoins souligner qu’une telle 
approche se heurte à deux contraintes très fortes 
que sont le manque de financement public comme 
privé dans le spatial européen (dans un contexte 
de forte fragilisation des grands industriels et opé-
rateurs et de faible disponibilité du capital risque), 
et le manque de substance des business cases lu-
naires pour le moment.

•  Tout en œuvrant à la préservation d’un espace 
extra-atmosphérique comme bien commun : il y 
a, dans cette exigence, un réel effort diplomatique 
pour préserver l’esprit des traités et conventions 
internationales axés sur la liberté d’exploration et 
la science spatiale, tout en optant pour une poli-
tique internationale véritablement multilatérale et 
pacifiste.

•  Et en optant pour une politique internationale, 
réellement multilatérale.

Le débat sur le vol habité

Un débat contemporain met en tension les parties 
prenantes du spatial, en particulier en Europe et aux 
États-Unis. Il oppose partisans et opposants au 
vol habité et interroge l’utilité, sinon la nécessité, 
d’envoyer des humains dans l’espace.

Les doutes sur l’utilité du vol habité augmentent en 
même temps que le développement du tourisme 
spatial. Celui-ci génère un questionnement légitime 
chez les citoyens, compte tenu de leur sensibilisation 
à la dégradation environnementale et même s’il n’est 
pas question d’amalgamer tourisme spatial et vol ha-
bité. L’imaginaire de l’astronaute est aujourd’hui for-
tement questionné. 

Un tel débat a aussi occupé le groupe de travail ayant 
élaboré cette note, sans qu’une réponse tranchée ne 
semble se dégager. On peut résumer, quoique gros-
sièrement, les arguments des opposants et des par-
tisans du vol habité. 
•  Argumentaire synthétique des opposants au 

vol habité : l’envoi d’astronautes sur la Lune dé-
multiplie les besoins à satisfaire (support de vie, 
charge utile plus importante, etc.) pour un béné-
fice supplémentaire marginal par rapport à une 
présence seulement robotique. Les missions robo-
tisées sont par ailleurs plus agiles, plus légères et 
souvent plus efficaces. Aussi, la Lune n’étant qu’a 
quelques secondes de signal, le contrôle de mis-
sions robotisées pourrait se faire en quasi-temps 
réel. Au surplus, le vol robotique permet de suppri-
mer la gestion du risque humain posé par le vol ha-
bité, simplifiant les missions et atténuant une partie 
des questionnements éthiques.

•  Argumentaire synthétique des partisans du vol 
habité : l’envoi d’astronautes permet, bien au-de-
là du seul aspect symbolique et philosophique, la 
réalisation d’expérimentations sur la vie dans l’es-
pace et certains travaux de recherche ou activités 
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à haute valeur ajoutée uniquement réalisables par 
des astronautes, au bénéfice des enjeux terrestres 
et de ceux de l’exploration spatiale. De même, la 
technicité particulière des missions en vol habité, 
et le prestige associé à ces missions, est un terrain 
stimulant pour les coopérations internationales. Ce 
prestige est aussi un facteur en faveur de l’inspi-
ration de talents du spatial, à mesure que les pro-
motions d’astronautes se diversifient du point de 
vue de leurs formations, de leurs profils et de leurs 
sociologies. Parce que notre siècle est aussi celui 
de l’hybridation et de l’interface Homme-Machine/
Intelligence humaine et Intelligence Artificielle, la 
présence simultanée d’humains et de robots pour-
raient être une plus-value du point de vue expéri-
mental et scientifique.

Toutefois, une opposition franche entre ces deux 
positions ne traduit pas la pleine réalité du débat. 
D’abord, parce qu’une mission habitée repose en 
partie sur une collaboration entre des segments ro-
botisés et des interventions humaines. Ensuite parce 
qu’au-delà d’un choix manichéen entre deux mo-
dèles d’exploration, l’épaisseur du tissu de coopé-
ration européen en matière spatiale permettrait au 
continent, service contre service, de faire embarquer 
ses astronautes auprès de missions lunaires d’autres 
puissances spatiales. Ainsi, du fait du levier de coo-
pération, le développement de programmes et 
d’applications lunaires robotiques européennes 
autonomes ne semble pas exclusif d’un engage-
ment en coopération sur le champ du vol habité.

Les deux programmes lunaires phares de ce début 
de 21e siècle, sont porteurs d’une ambition d’envoi 
d’astronautes sur la Lune. Le programme Artémis de 
la NASA souhaite envoyer ses premiers humains sur 
la Lune d’ici la fin de la décennie. Le programme si-
no-russe ILRS, pour la décennie 2030. Du côté des 
États-Unis, la Lune et plus particulièrement la station 
orbitale lunaire Lunar Gateway sont vues comme 
les successeurs directs de l’ISS, qui devrait prendre 
sa retraite sur la même temporalité. Par ailleurs, les 
ambitions lunaires sont encore marquées par l’ima-
ginaire des missions Apollo et des premiers pas 
de l’homme sur la Lune. Ainsi, ce sont tant les pro-
grammes que les imaginaires des missions lunaires 
qui mettent en leurs centres le vol habité. 

Du point de vue environnemental, les interroga-
tions portent sur deux champs. Le premier rejoint 
le champ du questionnement des usages, dans le-
quel il faut aussi inscrire le vol habité. Le second re-
joint le champ de la technique, les missions habitées 
supposant tout un dispositif autour du support vie 
des astronautes, et in fine, un réapprovisionnement 
des bases lunaires. Les missions habitées sont donc 
à la fois plus lourdes, supposent davantage de lan-
cements et coûtent dans l’ensemble plus cher que 
des missions entièrement robotisées. On le voit bien 
en comparant le coût unitaire estimé d’un lancement 
Artémis sur un lanceur SLS – avoisinant les deux mil-
liards de dollars – et le coût annoncé des dernières 
missions lunaires robotisées ; on peut mentionner 
par exemple la mission d’Intuitive Machines ayant 

coûté moins de cent millions de dollars.  Ceci n’em-
pêche pas des agences spatiales et leurs États de 
juger intéressant d’envoyer des astronautes et déci-
der, à l’instar des Etats-Unis, d’en supporter le coût ; 
à la fois pour des raisons de prestige, mais aussi 
pour des raisons scientifiques. 

B. LE VOLET TECHNIQUE

Nous exposons ici trois dimensions techniques de 
l’empreinte environnementale des activités lunaires : 
les lancements vers la Lune, la pollution lunaire et les 
activités d’ISRU. D’autres dimensions existent mais 
ne sont pas traitées du fait d’un manque de don-
nées, à l’instar de l’empreinte environnementale lié à 
la construction terrienne des infrastructures lunaires 
et des lanceurs utilisés pour les placer dans l’espace.

Les lancements vers la Lune

Les lancements sont les premiers postes à étudier 
pour appréhender l’empreinte environnementale des 
programmes lunaires. Les lancements vers la Lune 
sont, en effet, autant de lancements spatiaux qui 
viendront s’ajouter à un nombre de lancement 
déjà croissant à l’échelle internationale. Un article 
récent a estimé à 4 le nombre moyen de lancements 
vers la Lune par an de 2022 à 203543. Avec l’inten-
sification des activités lunaires permise par la pre-
mière vague de mission, le même article pose que 
ce chiffre devrait doubler de 2035 à 205044. C’est 
toutefois peu en comparaison du nombre actuel 
de lancement par an, supérieur à deux-cent. 

La pollution lunaire

Depuis les années 1960 jusqu’à aujourd’hui c’est 
plus de 200 tonnes de déchets et débris divers 
qui ont été laissés sur la Lune. Ces derniers vont 
de quelques dizaines de sacs de déchets organiques 
humains, en passant par des objets variés laissés 
au cours des différentes missions, jusqu’aux restes 
d’objets spatiaux s’étant écrasés sur la Lune, ou qui 
ont été volontairement laissés sur place45. Si 200 
tonnes ne sont rien en comparaison de la quantité de 
débris orbitant autour de la Terre, une telle quantité 
peut être importante au vu du nombre finalement 
réduit de missions lunaires sur la période concernée. 
Alors que le nouvel engouement pour la Lune bat 
son plein, la question de la pollution de notre satel-
lite naturel par des déchets et des débris va devenir 
cruciale. Il suffit d’avoir en tête les dernières missions 
lunaires emblématiques de 2023-2024 pour le réali-

43 L’estimation semble juste au regard du nombre de lancements 
lunaires opérés en 2023, avec quatre missions : Hakuto-R M1, Chan-
draayan-3, Luna 25 et SLIM.

44 L. Miraux, « Environmental limits to the space sector’s growth », 
art cit.

45 https://theconversation.com/space-junk-in-earth-orbit-and-
on-the-moon-will-increase-with-future-missions-but-nobodys-in-
charge-of-cleaning-it-up-212421

https://theconversation.com/space-junk-in-earth-orbit-and-on-the-moon-will-increase-with-future-missions-but-nobodys-in-charge-of-cleaning-it-up-212421
https://theconversation.com/space-junk-in-earth-orbit-and-on-the-moon-will-increase-with-future-missions-but-nobodys-in-charge-of-cleaning-it-up-212421
https://theconversation.com/space-junk-in-earth-orbit-and-on-the-moon-will-increase-with-future-missions-but-nobodys-in-charge-of-cleaning-it-up-212421
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ser, Chandrayan-3 pesait 1,7 tonne (pour le déploie-
ment d’un rover de 26 kilogrammes), Luna-25 pesait 
1,8 tonne et, dernier exemple, Intuitive Machine-1 pe-
sait près de 2 tonnes. 

Mais la plupart des missions lunaires conduites jusqu’à 
présent, étaient des missions pionnières et leur 
réussite primait sur la gestion de leur fin de vie. 
Or, pour les programmes futurs qui nécessiteront 
nombre de lancements dans la perspective d’un 
établissement pérenne sur la Lune, la gestion de 
fin de vie des dispositifs et des infrastructures ne 
pourra pas être contournée. Rappelons ici que la 
plupart des programmes lunaires visent l’occupation 
de la zone restreinte du pôle Sud. Or, dans un espace 
géographique aussi contraint, la gestion de la fin des 
programmes doit laisser la place à d’éventuelles mis-
sions suivantes, en particulier sur les points straté-
giques d’ensoleillement plus favorable, ou proche 
de cratères ou de zones souterraines d’intérêt par-
ticulier. Pour autant, la protection contre la pollution 
lunaire n’est pas qu’une question de place : elle doit 
devenir une obligation en vertu d’enjeux éthiques, 
scientifiques et de sécurité, en évitant des risques de 
détérioration du terrain et de contamination. 

La pollution lunaire concerne également directe-
ment les sites d’alunissage, car à leur arrivée sur la 
Lune, les landers viennent soulever une quantité 
non-négligeable de poussière, dont la retombée 
est ralentie du fait de la faible gravité. Ces sites 
pourront également être pollués par des résidus 
d’ergols. Aussi, la présence de landers désaffectés 
sur des sites clés (illumination, lieu de passage) peut 
représenter un obstacle au futur de l’exploration (pas 
d’atterrissage lunaire possible dans les environs, be-
soin de les contourner lors de voyages en rover).

Dans la lignée de ce qui a été dit précédemment à 
propos de la pollution orbitale autour de la Terre, il 
convient d’évoquer les orbites lunaires, compte tenu 
des projets en cours du positionnement de constel-
lations de satellites autour de la Lune (voir la note 
consacrée à la constellation Moonlight (ESA) par 
l’ANRT46). La pollution des orbites lunaires concerne 
en premier lieu la gestion des débris spatiaux, et de 
la fin de vie des objets orbitant autour de la Lune. 
En l’absence d’atmosphère lunaire, il n’y aurait pour 
ces objets que quatre choix : rejoindre une orbite 
poubelle autour de la Lune, s’écraser sur le sol lu-
naire ou être renvoyés vers la Terre afin de bruler 
dans son atmosphère, mais dans les limites environ-
nementales précédemment évoquées, ou réutiliser 
ces composants en les démentelant. En tous les cas, 
il n’y a pas de « burning re-entry » sur la Lune. La 
pollution des orbites lunaires concerne également la 
pollution électromagnétique de notre satellite natu-
rel, pour l’instant préservé, qui pourrait diminuer par 
la même occasion l’intérêt de projets de radiotéles-
copes placés sur sa face cachée.

46 Pour une constellation lunaire européenne, ANRT, Septembre 
2022.

Sur ce plan, la recherche de solutions permettant 
d’atténuer la pollution lunaire incombe aux États de 
lancement. Ces derniers autorisant les missions 
sur le fondement de l’article VI du Traité de l’es-
pace (1967) et de leurs lois spatiales nationales 
respectives, charge à eux d’ériger en condition 
de l’autorisation de lancement vers la Lune la pré-
sence d’une ACV complète, incluant une gestion 
satisfaisante de la fin de vie des missions. Une 
note récente de l’ANRT préconisant certaines évolu-
tions du cadre juridique spatial français propose ainsi 
d’insérer de telles considérations environnementales 
au cahier des charges qui pourrait être imposé aux 
autorisations lunaires47. Partant d’une obligation qui 
leur serait ainsi imposée, les acteurs du spatial lunaire 
se verraient contraints de développer des objets 
spatiaux lunaires satisfaisants sur le plan de leur fin 
de vie. 

Au-delà de la seule fin de vie, c’est la durée de vie 
elle-même des infrastructures lunaires qui est en 
jeu. Si le recyclage ou la réutilisation de certaines 
infrastructures (voire des débris spatiaux) peut être 
une piste à étudier, plusieurs éléments sont impor-
tants à prendre en considération.

Le premier d’entre eux est technique : la réutilisation 
de composants d’une infrastructure ancienne vers 
une infrastructure nouvelle suppose une relative in-
teropérabilité entre composants. De plus, les compo-
sants ayant subi des gammes de températures plus 
grandes que ce que leur fabricant peut garantir, ne 
peuvent avoir qu’une utilité limitée. Il est aujourd’hui 
impensable de pouvoir réutiliser un composant pour 
une fonction critique (c’est-à-dire la mise en péril 
d’une mission spatiale, et de la vie d’astronautes). 

Le second élément est juridique : il faut prendre 
garde à la propriété des infrastructures spatiales 
considérées, ainsi que les États les ayant sous leur 
contrôle et juridiction en vertu de l’article VIII du Trai-
té de l’espace. Au vu de la criticité stratégique de 
certaines infrastructures spatiales, leur réutilisation 
ne pourra se faire que par leur État d’origine, ou en 
tout cas avec son aval. 

L’ISRU

Les ressources spatiales sont au cœur des nouvelles 
ambitions lunaires. Après ses paramètres astrophy-
siques particuliers, le pôle Sud de la Lune est par-
ticulièrement visé pour la présence avérée d’eau 
gelée au fond de ses cratères. Le régolithe lunaire 
fait l’objet d’importantes études et pourrait s’avérer 
utile en tant que matériaux, ou une fois extrait et 
traité, comme source possible d’oxygène. La preuve 
de cet intérêt pour la géologie lunaire se démontre 
aisément lorsque l’on note que presque toutes les 
missions lunaires des années 2022-2024 compor-
taient un volet géologie. Ce fut par exemple le cas 
avec Chandrayan-3, qui avait relevé la présence de 

47 Préparer le droit spatial français aux nouvelles ambitions lunaires, 
ANRT, 2023.
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matique avait été étudiée dans le cadre de l’explo-
ration de la planète mars : « Des mesures ont été 
prises par le passé pour prévenir la contamination 
biologique de Mars. Par exemple, les premiers en-
gins spatiaux à avoir réussi à se poser et à opérer 
sur Mars, les atterrisseurs Viking, ont été soumis 
à des processus de décontamination rigoureux 
avant de quitter la Terre, y compris le nettoyage 
et le traitement thermique. Le COSPAR a établi 
des « régions spéciales » sur Mars, c’est-à-dire des 
zones qui « ont un potentiel élevé pour l’existence 
de formes de vie martiennes existantes ». Ces « 
régions spéciales » de Mars sont soumises à des 
protocoles de protection planétaire plus stricts que 
les autres zones de la planète. »

Un autre article, précité, fait état de préoccupations 
liées à la modification de l’environnement lunaire 
par les extractions minières, mais aussi par toutes 
les autres activités menées à la surface de la Lune : 
« si des entreprises publiques et privées devaient 
établir des habitats extra-terrestres permanents, il 
est probable que les terrains naturels seraient très 
souvent modifiés par une série d’actions similaires à 
celles que nous avons connues sur Terre. Les projets 
pourraient inclure des excavations et des forages 
profonds, la construction de routes, l’installation de 
moyens de communication et de production d’éner-
gie, ainsi que l’élimination des déchets. D’autres in-
frastructures (...) devraient être installées à la fois à la 
surface et sous terre. En l’absence d’une évaluation 
environnementale et d’un processus de contrôle, il 
peut être de plus en plus difficile de différencier les 
caractéristiques humaines des caractéristiques natu-
relles. La présence d’une crête rocheuse à l’embou-
chure d’une vallée est-elle le signe d’une ancienne 
moraine ou d’un autre processus géologique, ou 
est-elle le résultat d’une mission de prospection mi-
nière ? Les roches ont-elles été fracturées en raison 
de facteurs géologiques ou l’ont-elles été dans le 
cadre d’un projet de recherche mené des décennies 
plus tôt ? »50. On comprend bien, à la lecture de cet 
extrait, qu’aux enjeux de modification du paysage 
lunaire, répondent des enjeux de protection de 
l’intégrité naturelle et scientifique de notre sa-
tellite naturel ; et qu’avant de mener des activités 
minières même à échelle réduite, des prospections 
scientifiques devraient être préalablement menées. 
Une telle préoccupation concernant la protection de 
l’intégrité du paysage lunaire a été exprimée au sein 
du groupe ; qui plus est si la stratégie lunaire euro-
péenne se concentre sur des ambitions scientifiques. 

Enfin, l’ensemble de ce qui précède ne traite même 
pas de ce en quoi l’utilisation des ressources spatiales 
mobilise également le droit. Une précédente note 
du GT Objectif Lune de l’ANRT avait tout de même 
fait état des préoccupations juridiques associées à 
toutes ces perspectives et proposé des aménage-
ments utiles en droit français51.

50 W.R. Kramer, « Extraterrestrial environmental impact assess-
ments – A foreseeable prerequisite for wise decisions regarding outer 
space exploration, research and development », art cit.

51 Préparer le droit spatial français aux nouvelles ambitions lunaires, 
op. cit.

souffre grâce à son rover Pragyan ; ce fut encore le 
cas de la mission Chang’e-6 en charge de ramener 
des échantillons de la face cachée. 

Cet intérêt pour les ressources spatiales sert une 
ambition prospective d’utiliser localement les 
ressources spatiales, en support aux missions lu-
naires. C’est ce que l’on appelle l’ISRU, pour In Situ 
Space Resources Utilisation ; à distinguer d’autres 
cas d’usage de ressources spatiales comme l’utilisa-
tion terrestres de ressources extraites puis ramenées 
de l’espace. En l’état actuel de nos connaissances 
technologiques, et dans l’état de notre connaissance 
très limitée de la géologie lunaire48, il reste encore de 
nombreux défis à relever pour arriver à cette utilisa-
tion des ressources lunaires. 

D’ores et déjà, l’utilisation des ressources spatiales 
est interrogée dans une perspective prospectiviste. 
Un article récent49 propose ainsi un cadre d’analyse 
de l’impact environnemental de l’exploitation des res-
sources spatiales. En premier lieu, les auteurs préco-
nisent l’application d’un principe de précaution, en 
application du principe n°15 de la Déclaration de Rio 
en 1992 : « Le principe de précaution est particulière-
ment applicable dans le cas des opérations minières 
spatiales, où il existe de nombreuses inconnues et 
un potentiel important de dommages irréversibles 
aux environnements extraterrestres qui pourraient 
se produire avant que les implications environne-
mentales ne puissent être pleinement explorées ». Ils 
proposent ensuite de réaliser une analyse d’impact 
environnemental classique quant à l’utilisation des 
ressources spatiales. Dans leur matrice d’impact 
environnemental pour les opérations minières 
dans l’espace, ils identifient, sans être exhaustif, 
plusieurs points de vigilance : 
•  La production de déchets issus de l’extraction et 

du traitement de la ressource. 

•  La génération importante de poussière par l’ex-
traction de ressources ; un élément majeur à 
prendre en compte quand on connait la nature 
abrasive de la poussière lunaire pouvant porter at-
teinte aux installations et à la santé des astronautes.

•  Les changements physiques et chimiques du ré-
golithe lunaire.

•  La contamination et les déversements, dont on 
connait les effets sur Terre.

•  La modification du paysage géologique du 
corps céleste exploité, alors même que sa géo-
logie et sa morphologie sont au cœur d’une étude 
scientifique.

•  La contamination de l’eau gelée du corps cé-
leste, supposant une étude scientifique préalable 
de l’eau avant toute exploitation. 

•  La contamination microbienne de formes de 
vie extra-terrestres. L’article note que la problé-

48 Cilliers Jan, Hadler Kathryn et Rasera Joshua, « Toward the uti-
lisation of resources in space: knowledge gaps, open questions, and 
priorities », in Npj Microgravity, no 1, vol. 9, 25 mars 2023, p. 22.

49 J.A. Dallas, S. Raval, S. Saydam, et al., « An Environmental Impact 
Assessment Framework for Space Resource Extraction », art cit.
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Que ce soit sur Terre, en orbite ou vers et sur la 
Lune, les activités spatiales ont une empreinte envi-
ronnementale. Le constat est factuel et indiscutable. 
À l’heure de la prise de conscience d’une nécessaire 
mise en adéquation de nos technologies avec les 
exigences d’un monde qui se détériore du fait des 
changements climatiques, les décideurs et les ac-
teurs du spatial doivent impérativement prendre en 
considération l’ensemble de l’empreinte environne-
mentale de l’activité.  

Nous proposons quatre axes de recommandations 
opérationnelles. Certaines de ces recommandations 
concernent au premier chef l’exploration lunaire, 
d’autres les activités spatiales en général et parfois 
les deux domaines à la fois :

Axe 1 / 
Planification stratégique

 —  Élaborer une vision claire pour une feuille de 
route européenne pour l’exploration lunaire 
prenant en compte le volet environnemental : 
le préalable indispensable demeure une planifi-
cation des activités lunaires européennes. Si des 
engagements ponctuels de l’Europe vers notre 
satellite naturel existent, une stratégie coordon-
née et d’ensemble de ces engagements fait dé-
faut. La planification des programmes spatiaux au 
temps long, et la coordination des différentes mis-
sions constituent un levier indispensable d’étude 
et de réduction de l’empreinte environnementale 
desdits programmes. Il faut définir clairement une 
stratégie européenne pour l’exploration lunaire à 
2040.

 —  Toutefois, l’idée même d’une feuille de route 
continentale suppose de restaurer l’unité eu-
ropéenne en matière spatiale : les dissensions 
à l’œuvre depuis quelques années en matière 
spatiale, laissent transparaître une fragmenta-
tion politique et économique, dégradant l’image 
de l’Europe spatiale sur la scène internationale 
et nuisant à ses performances tant en matière 
d’innovation, que de conduite de ses transitions 
spatiales. Il s’agit d’agir à nouveau ensemble, avec 

Recommandations 
opérationnelles

une concertation européenne et en confiance : 
des éléments clés d’une politique spatiale fon-
dée sur des besoins stratégiques spécifiques et 
correctement financés, diluant les logiques exclu-
sivement nationales pour favoriser un dévelop-
pement réellement européen et faisant primer 
l’autonomie stratégique sur la seule rentabilité. À 
ce titre, le sommet ministériel de l’Agence spatiale 
européenne, qui aura lieu fin 2025, sera crucial.

 —  Il faut aussi rappeler dans les communications ins-
titutionnelles autour du spatial le rôle important 
des agences comme autorité régulant de façon 
indispensable les opérations dans l’espace ; at-
ténuant la rhétorique actuelle d’une privatisation 
dérégulée du secteur spatial.

Axe 2 / 
Pour une politique européenne 
de durabilité spatiale

Poursuivre les efforts et les chantiers en cours 
sur l’étude et la réduction de l’empreinte envi-
ronnementale des activités spatiales

 —  Poursuivre les efforts en cours sur l’étude de 
l’impact environnemental des activités spa-
tiales déjà existantes, ainsi que les travaux en 
cours sur les indices de durabilité en matière spa-
tiale (notamment le SSR). Cf. Partie 1 et encadrés 
des politiques menées par les agences. 

 —  Encourager une réflexion européenne sur le 
questionnement des usages en matière spa-
tiale. Il s’agira tant de considérer la notion « d’es-
pace utile » que de réfléchir aux modalités ins-
titutionnelles d’une telle réflexion (consultations 
citoyennes, etc.)

 —  S’agissant de la Lune, encourager les études 
de l’impact environnemental potentiel des ac-
tivités lunaires, et ce dès la phase de concep-
tion des programmes. Il s’agit d’éviter une pollu-
tion, une radiation ou une congestion des zones 
d’intérêt par simple méconnaissance, hypothé-
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quant alors les futures activités sur la Lune. Ainsi, 
chaque projet vers la surface lunaire ou l’orbite 
lunaire doit justifier de son impact environnemen-
tal à travers l’étude de la contamination du site 
d’atterrissage lunaire ou d’orbite et l’ACV de l’en-
semble de ses segments spatiaux.

 —  Une concertation internationale pourrait avoir lieu 
afin de classer et protéger certains sites lunaires à 
raison de leur intérêt scientifique potentiel. 

Tisser des liens Terre-Espace

 —  Identifier durant la phase de design des pro-
grammes, les champs technologiques suscep-
tibles de retombées terrestres pour inclure un 
développement commun Terre-Espace dès le 
début. Ceci pourra s’effectuer à partir d’une re-
vue prudente et substantielle des transferts de 
technologies passés, et de la façon dont des 
technologies spatiales ont été adaptées aux cir-
constances Terrestres et réciproquement. Le dé-
veloppement de programmes lunaires pourrait 
permettre le développement de technologies 
utiles pour la transition énergétique : batterie, 
décentralisation de la production énergétique, 
etc. Le développement de bases lunaires ha-
bitées pourrait également être le lieu de déve-
loppement de savoir-faire et de compétences 
technologiques bénéfiques pour des applications 
terrestres : recyclage de l’eau, habitat circulaire, 
santé, éducation, cybersécurité, etc.

 —  Favoriser l’enseignement visant à sensibiliser 
les ingénieurs de la filière aérospatiale sur les 
questions d’éthique et d’engagement face aux 
enjeux de protection de l’environnement ter-
restre et de la préservation des environnements 
spatiaux, et ce au cours de l’ensemble du cursus.

Axe 3 / 
Favoriser la coopération spatiale 
de l’Europe et pour l’Europe

Tisser des coopérations internationales renou-
velées dans un contexte de nouvelles explora-
tions spatiales

 —  Dans un contexte de recomposition de la géo-
politique spatiale mondiale, l’Europe spatiale 
doit interroger à nouveau son tissu de coo-
pération, en le diversifiant : c’est-à-dire conti-
nuer à s’appuyer sur les coopérations historiques 
(Etats-Unis, Inde, etc.) tout en regardant vers les 
nouveaux Etats spatiaux, et les futures aires de 
développement du secteur.

 —  La coopération internationale est un levier clé 
pour rationaliser les coûts environnementaux 
et budgétaires de l’exploration spatiale en gé-
néral, et de l’exploration lunaire en particulier : 
logique de répartition de l’empreinte environne-

mentale et de réduction des redondances, mu-
tualisation des efforts et coopération technolo-
gique, interopérabilité et amélioration des cycles 
de vie des systèmes, partage des retombées 
scientifiques et techniques dont les données cri-
tiques, etc.

Les programmes lunaires européens doivent 
se focaliser sur le développement de systèmes 
robotiques autonomes et intelligents pour l’ex-
ploration lunaire : 

 —  L’Europe doit prioriser des missions lunaires 
robotisées, frugales et scientifiques, en par-
ticulier dans les champs de la cartographie, de 
l’analyse géologique, de l’observation et de l’ex-
ploration. 

 —  En outre cette priorisation des missions roboti-
sées vers la Lune doit être accompagnée d’une 
réflexion quant à la médiation avec le grand 
public, inspirée des communications menées 
s’agissant des rovers martiens et de missions ro-
botisées récentes (personnification du rover, pu-
blication réseaux sociaux, etc.).

 —  Au travers du développement de compétences 
et de programmes lunaires européennes, notre 
continent pourrait, service-contre-service, 
s’ouvrir vers d’autres compétences spatiales 
en coopération dont le vol habité : l’Europe 
pourrait obtenir d’autres programmes lunaires 
des places pour ses astronautes vers la Lune – en 
reprenant la logique de ce qui a été fait pour l’ISS.

Axe 4/ 
Europe et influence

L’Europe, dont la France, dispose de trois leviers 
d’influence importants permettant la mise en œuvre 
d’une politique favorable à la durabilité des activités 
spatiales et lunaires : un levier juridique, un levier 
économique et un levier diplomatique :

LE LEVIER JURIDIQUE

Trois champs juridiques concernés :

 —  Le droit international et son élaboration mul-
tilatérale. Le 18 juin 2024, le COPUOS a conduit 
une journée d’étude dédiée à la durabilité des 
activités lunaires52, insistant sur l’importance 
de préserver l’esprit des traités spatiaux et une 
coordination des programmes afin d’assurer une 
exploration de la Lune au bénéfice de toute l’hu-
manité. Il faut être vigilant quant aux incertitudes 
juridiques qui pèsent en partie sur le statut de cer-

52 Voir : https://www.unoosa.org/oosa/en/ourwork/moon-mars-
and-beyond/sustainable-lunar-activities-conference-2024.html

https://www.unoosa.org/oosa/en/ourwork/moon-mars-and-beyond/sustainable-lunar-activities-conference-2024.html
https://www.unoosa.org/oosa/en/ourwork/moon-mars-and-beyond/sustainable-lunar-activities-conference-2024.html
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taines activités lunaires (dont l’extraction et l’utilisa-
tion de ressources), et les débats en cours au sujet 
d’interprétation disruptant certains grands principes 
du droit de l’espace. Il faut également encourager un 
dialogue réellement multilatéral sur le droit qui régira 
l’exploration de la Lune, face aux risques de fragmen-
tation posés par des initiatives régionales (Accords 
Artémis, accords ILRS, etc.).

 —  Les lois spatiales nationales, avec l’inscription des 
obligations environnementales des acteurs spatiaux 
et la normalisation des ACV.

 —  Les normes techniques applicables au secteur 
spatial.

LE LEVIER ÉCONOMIQUE

Conditionnalité du soutien public :

 —  Les États bénéficient d’un pouvoir important sur les 
évolutions des comportements et voies d’innovation 
empruntés par les industriels au travers de deux le-
viers : les financements publics importants du sec-
teur spatial53, les autorisations de lancement. Les 
deux leviers peuvent être assortis d’une condition-
nalité environnementale reposant sur ces analyses 
de cycle de vie et des critères de RSE à satisfaire. 

LE LEVIER DIPLOMATIQUE

Impact et rôle de la France à l’échelle internatio-
nale :

 —  La France, en produisant la première feuille de route 
bas carbone de la filière spatiale (v. supra) peut inci-
ter l’UE et l’ESA à s’engager sur la même voie.

 —  La France doit soutenir et contribuer à l’effort de la 
communauté scientifique et diplomatique pour éla-
borer des recommandations à l’égard des nations 
spatiales et de leurs industries visant à préserver 
l’environnement terrestre et lunaire.

•  Terrestre : par exemple limiter la génération des 
débris spatiaux, incorporer la fin de vie du satellite 
dans sa conception, préserver le ciel nocturne

•  Lunaire : par exemple éviter la pollution des or-
bites lunaires, limiter la pollution radioélectrique, 
considérer la gestion des déchets et le recyclage. 

Et ce, à travers des entités scientifiques représen-
tatives internationales telles que, par ex., le CO-
PUOS54 ou le COSPAR (via par ex le PEDAS, panel 
sur les activités spatiales potentiellement domma-
geables pour l’environnement) comme cela est déjà 
fait avec succès pour la protection planétaire.

53 Les particularités du financement européen via l’ESA prises en 
compte.

54 Qui a publié en 2021 ses « Guidelines for the Long-term Sustainability 
of Outer Space Activities of the Committee on the Peaceful Uses of Outer 
Space » : https://www.unoosa.org/documents/pdf/PromotingSpaceSus-
tainability/Publication_Final_English_June2021.pdf

https://www.unoosa.org/documents/pdf/PromotingSpaceSustainability/Publication_Final_English_June2021.pdf
https://www.unoosa.org/documents/pdf/PromotingSpaceSustainability/Publication_Final_English_June2021.pdf
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